
Concerts de Nouvel An, 
vœux du maire à la population
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Près de 500 coureurs  
ont parcouru les 10 km de La Marlienne. 
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Agenda du maire
Septembre
DIMANCHE 4 : assiste à l’anniversaire 
des vingt ans du Marly pétanque club.

VENDREDI 9 : participe à la fête  
des voisins de la Grange aux Ormes.

SAMEDI 10 : of�cie en mairie à l’occasion  
d’un baptême républicain.

SAMEDI 17 : inauguration de la fête  
du fromage.

LUNDI 19 : dans le cadre de ses fonctions 
au conseil régional, rencontre  
les dirigeants du FC Metz.

MERCREDI 28 : participe avec des élu(e)s 
et les référents à la visite de quartiers  
à Frescaty.

Octobre
JEUDI 6 : au Cosec La Louvière, participe 
à la fête du handisport

LUNDI 10 : participe en mairie du Ban  
St Martin à la réunion du groupement 
local de traitement de la délinquance  
de la couronne messine.

MARDI 11 : préside le conseil municipal 
de Marly.

MERCREDI 12 : participe au conseil 
d’administration du centre  
Pompidou-Metz.

JEUDI 13 : réunion sur la sécurité  
dans les écoles avec des représentants  
de la police nationale, les directeurs 
d’écoles et les parents d’élèves.

LUNDI 17 : préside la commission  
�nances de Metz Métropole.

LUNDI 31 : repas mensuel avec  
les résidents du foyer logement  
Les Hortensias.

Novembre
VENDREDI 4 : assiste aux Lauriers  
du sport. 

LUNDI 7 : en journée réunion pour la Zac 
Bellefontaine, en soirée à Nancy reçoit 
toutes les sportives et tous les sportifs  
de haut niveau de la région Grand Est.

MERCREDI 9 : assiste à la messe 
anniversaire en mémoire de la disparition 
du général De Gaulle.

JEUDI 10 : inauguration d’un cabinet 
médical et de la pharmacie rénovée  
au centre-ville.

SAMEDI 12 : à Strasbourg, participe  
aux états généraux du sport avec Thierry 
Braillard, secrétaire d’état.

DIMANCHE 13 : participe aux 10 km  
de La Marlienne.

VENDREDI 18 : participe à la séance 
plénière du conseil régional à Metz

MERCREDI 23 : assiste au conseil 
d’administration du Val de Seille.

DIMANCHE 27 : vient saluer les 
bénévoles et les membres du conseil  
des seniors à l’occasion du deuxième  
thé dansant de la ville.

THIERRY HORY
Maire de MarlyC
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Les fêtes de �n d’année s’approchent 

et chacun se prépare à se retrouver en 

famille pour passer de bons moments 

que l’on espère des plus sereins pour 

toutes et tous. Dans un environnement 

qui est devenu anxiogène depuis 

quelques années il est bon de se 

retrouver auprès de ses proches. C’est 

auprès d’eux probablement que vous 

aurez l’occasion de lire ces lignes. La 

période est propice pour chacun de 

faire le point sur l’année passée et de se 

projeter sur celle qui arrive.

C’est aussi le moment pour en faire 

de même pour notre ville. Pour Marly, 

2016 a été une année marquée par 

des constantes qui sont la marque des 

valeurs sûres. 

D’abord sur le plan �nancier, notre 

ville a, à nouveau, obtenu la note de 

20/20 attribuée par l’association "les 

contribuables associés" pour le niveau 

de ses dépenses. Cette association 

indépendante quali�e notre municipalité 

d’économe. De nos jours, cette qualité 

est indispensable pour qui gère une 

collectivité, vous en conviendrez. Pour 

les plus intéressés, nous pouvons 

même compléter en rappelant que 

notre �scalité est raisonnable (les 

taux communaux sont au niveau de 

ceux de 2003) et que nous continuons 

à nous désendetter. En ces temps 

troublés pour les collectivités, c’est une 

performance…

Parallèlement le dynamisme et donc 

l’attractivité de notre ville se sont 

renforcés. Si nos sportifs ont comme 

chaque année porté haut les couleurs 

de Marly, il est indéniable que nos 

associations culturelles ont valorisé le 

savoir-faire de nos artistes. Qui plus est, 

notre conservatoire municipal comme le 

NEC ont contribué à donner une image 

positive de Marly et ce bien au-delà 

du pays messin. Le tissu d’entreprises 

dont nous béné�cions ne cesse de se 

développer dans les différentes zones 

économiques, il en est de même au 

centre ville comme à Frescaty, pour le 

bonheur du plus grand nombre.

En�n, l’année 2016 a été des plus 

tranquilles pour nos anciens comme 

pour nos plus jeunes qui pro�tent 

d’installations de qualité. Il fait bon vivre 

à Marly et je formule le vœu que cela 

perdure encore de nombreuses années. 

Au nom de la municipalité  
je vous souhaite  
de bonnes fêtes de �n d’année  
et une excellente année 2017.
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 RÉFÉRENTS DES 
COMITÉS DE QUARTIER
CENTRE VILLE
Laura GATTO 
Rue du Haut du Four – 06 66 04 82 52 
laura.gatto57@gmail.com
Eve GUNDOGAN 
Place de Gaulle – 06 30 32 51 58 
eve@gundogan.fr
José MENDES TEIXEIRA 
Rue des Ecoles – 06 34 51 58 35 
jose.mendes-teixeira@marly57.fr

GARE
Gilles HOUILLON 
Rue de Largantier – 06 80 89 40 24 
gilleshouillon57@gmail.com
Philippe RHIM 
Rue de Metz – 06 76 96 87 20 
philippe.rhim@hotmail.fr

LES CLOS
Evelyne CHOISEL 
Clos des Sorbiers – 03 87 63 72 87 
evelyne.choisel@numericable.fr
Jean-Claude GREMLING 
Clos des Acacias – gremling@numericable.fr
Boualem KHERBOUCHE 
Hameaux de Marly – 06 15 47 80 46 
contact@iciloralconseil.fr
Catherine SAINT-MARD 
Hameau de la Grange – 06 10 69 30 65 
henaultca@numericable.fr

MARLY FRESCATY
Joëlle LEE 
Rue J.J.Henrion – 03 55 80 04 46 
jo.lee@numericable.fr
Emmanuel ANTUOFERMO  
Impasse F. d’Arlandes - 06 74 42 18 94  
emmanuelantuofermo@gmail.com

ORÉE NORD DELAÎTRE
Eric MALAJ  
Rue des Genêts – 06 23 55 24 33 
eric.malaj@outlook.fr
Klaudia MALAJ 
Rue des Genêts – 06 49 32 81 07 
malaj.klaudia@yahoo.fr
Philippe REISS 
Rue des Genêts – 06 77 40 92 99 
phireiss@modulonet.fr

ORÉE NORD SEILLE
Nicole BUZON 
Rue des Bleuets – 03 87 62 20 06 
nrbuzon@numericable.fr
Bernadette ROUX 
Avenue des Azalées – 06 03 81 30 13 
bernadetteroux57@gmail.com

ORÉE SUD
Nathalie GERARD 
06 04 41 03 75 
nathalie.gerard57@hotmail.com
Stanoyka GODFROY 
Rue Nansen – 06 62 95 04 81 
stan.godfroy@gmail.com

CONNECTEZ-VOUS  
SUR LE SITE DE LA VILLE  
POUR ACCÉDER À L’ESPACE INTERACTIF  
DES COMITÉS DE QUARTIER !
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En matière de déneigement, il y a un principe 
qui prévaut sur les autres  : la prévention.  
En effet, dans la plupart des cas, les bulletins 
d’alerte météo permettent aux services 
municipaux d’effectuer un premier salage 
dans les rues de la commune. Par ailleurs, 
la jurisprudence reconnaît que les mesures, 
prises par le maire en vue d’assurer le 
déneigement, peuvent être modulées en 
fonction de l’importance et de la nature de la 
circulation publique sur les voies, ainsi que les 
fonctions de desserte de celles-ci. À Marly, si 
un deuxième salage peut être envisagé aux 
aurores, il a vocation à dégager en premier 
lieu les voies prioritaires en respectant un 
ordre préétabli : le parcours des bus, les axes 
principaux et les entrées de ville, les rues 
en pente, les établissements publics tels 

que la crèche, les écoles, l’église, la mairie, 
les rues desservant les établissements 
pour personnes âgées et à mobilité réduite 
(EPDAH), pour le passage éventuel des 
ambulances. Les rues présentant le moins 
de risques comme les impasses ou les rues 
pavillonnaires (rues où la circulation est la 
moins importante) sont salées en dernier.

 LE SAVIEZ-VOUS ?
1.  Les voies prioritaires sont traitées en premier.

2.  Les rues présentant le moins de risques (impasses, rues où la circulation  
est la moins importante) sont salées et dégagées en dernier.

3.  Le déneigement des trottoirs est à la charge des riverains. Ils doivent 
notamment prendre des précautions en cas de neige ou verglas devant 
leur porte a�n d’éviter qu’un tiers passant ne chute.

>   Le salage seul n’est d’aucune utilité s’il ne s’accompagne pas  
d’un brassage par le passage de véhicules sur les voies traitées.  
C’EST POURQUOI LE SALAGE AVANT 5 HEURES DU MATIN  
DANS LES RUES PEU FRÉQUENTÉES EST INUTILE. 

Déneigement : mode d’emploi
 LES 

EMPLACEMENTS 
DES BACS À SEL

Les services de la voirie de la 
ville mettent à la disposition 
des riverains des bacs à sel, 
voici leurs emplacements

Rue de la Luette  
> Intersection rue Roland Garros

Rue Maryse Bastié  
> Face au magasin Infernal

Angle de l'avenue Saint Privat  
et de l'avenue de la Grange  
aux Ormes
Avenue des Ormes  
> Allée des Saules

Rue des Garennes  
> Cave du Val d'or

Chemin du Pré aux Dames
Angle de la rue Trezel  
et de l'avenue Saint Brice
Rue du Chemin de fer 
> Sur le parking

Rue des Chevrus
Rue de La Seille  
> Cour du presbytère

Résidence Les Hortensias 
> Sur le parking

Mairie 
> Devant les ateliers 

Rue André Malraux
Château d'eau
Rue Michel Ange 
> Ancien arrêt de bus

Rue Gandhi  
> à proximité du parking Ferry

Avenue de Magny  
> Impasse des Violettes

Angle de l'avenue de Magny  
et la rue des Myosotis
Rue des Camélias  
> Au niveau du Sanicanin

La police municipale travaille sous l’autorité 
directe du maire. Elle veille au maintien de 
la tranquillité, de la sécurité des habitants et 
des espaces publics ainsi que de la salubrité 
publique. Elle assure l’exécution des arrêtés 
du maire et constate les contraventions. Les 
missions du policier municipal sont le plus 
souvent préventives, elles sont nombreuses 
et variées. Il veille au respect de la tranquillité 
publique en informant les administrés de 
la réglementation en vigueur au sujet du 
bruit, de la circulation, du stationnement 
et du dépôt des ordures. Il identi�e les 
lieux qui ont besoin d’une surveillance  : 
sites industriels sensibles, écoles, voies de 

circulation, établissements accueillant du 
public et il s’occupe de leur surveillance par 
sa présence. Il veille également au respect 
du code de la route. Suite au départ d’un 
des policiers, la municipalité a procédé au 
recrutement d’un agent. Après cinq années 
d’expérience en tant que gendarme, le 
nouveau policier municipal est motivé par 
ses missions au service de la population. 
La police municipale de Marly compte 5 
agents qui seront prochainement armés. 
Pour cela, des travaux de mises aux normes 
sont prévus dans les locaux place de Gaulle. 
Les policiers béné�cieront également d’une 
formation spéci�que.

Police municipale,  
police de proximité

Depuis 2012, la ville de Marly a mis en place 
le dispositif des voisins vigilants et compte 
50 relais volontaires pour 10 000 habitants. 

Ce concept est basé sur la participation des 
habitants au renforcement de la sécurité 
dans leur ville. Surveillance des logements 
temporairement inhabités, vigilance à l’égard 
des comportements ou événements inhabi-
tuels, les missions des voisins vigilants sont 
encadrées par la mairie et les services de po-
lice. Dans chaque quartier, le dispositif s’ap-
puie sur un tissu de personnes volontaires 
et de con�ance, clairement identi�ées. Ces 
référents sont le relais entre les habitants, le 
maire et les services de police nationale ou 

municipale. Dès qu’ils ont connaissance d’un 
fait suspect, les voisins vigilants informent le 
maire et les services de sécurité publique qui 
interviennent systématiquement. Cela per-
met aux policiers de gagner un temps pré-
cieux, d’être plus réactifs et plus ef�caces 
dans la résolution des enquêtes. En occupant 
le terrain, les voisins vigilants gênent aussi 
les repérages, et préviennent les cambrio-
lages par une remontée organisée du ren-
seignement. Les pratiques de bon voisinage 
ainsi institutionnalisées permettent d’avoir 
un coup d’avance contre la délinquance.

Vous pouvez aussi agir pour la sécurité 
avec le dispositif des voisins vigilants !

Pour plus de renseignements, contactez : 

>  la police municipale de Marly  
au 03 87 64 80 17 ou par e-mail :  
police-marly57@orange.fr

>  ou la police nationale à  
Montigny-lès-Metz : 03 87 66 36 44

>  ou le 17

 VOISINS VIGILANTS ET SOLIDAIRES
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 BOURSE TOUTES COLLECTIONS :  
À REFAIRE !
La bourse toutes collections organisée le 30 octobre par le Club 
philatélique de Marly a connu le succès escompté. Curieux et 
collectionneurs sont venus nombreux voir les stands des numismates, 
philatélistes, cartophiles, placomusophiles, etc. 

La présidente de l’association marlienne a présenté sur quatre 
panneaux une thématique concernant les vitraux de divers édi�ces 
religieux. Visiteurs et organisateurs sont satisfaits de cette agréable 
journée qui demande à être reconduite. 

Prochain rendez-vous : l’assemblée générale le dimanche 22 janvier 
2017, à 10h au CSC La Louvière salle 45, entrée F.

Josiane Ritz : 06 06 88 30 87

 ASSOCIATION LES PÉTROLETTES, 
SAISON 14, CLAP DE FIN
Une nouvelle saison des Pétrolettes, la quatorzième, vient de se 
terminer avec la soirée Beaujolais nouveau qui s’est déroulée au CSC 
La Louvière le 19 novembre dernier. 

Tout au long de cette année 2016, l’association a entretenu le bon 
esprit motard et la convivialité en organisant de nombreuses sorties 
motos. Le point d’orgue a été le premier Rallye moto de Marly qui s’est 
déroulé le dimanche 29 mai. Plus d’une centaine de motards était  
au départ ! Le traditionnel barbecue des Pétrolettes a eu lieu le 26 juin 
au cœur du clos des Sorbiers, autour d’une belle tablée de plus de 
trente participants. 

Contact : Jean-Philippe Aubel, président
E-mail : infos@lespetrolettes.fr
Tél. : 06 86 43 01 19 
Site Internet : http://www.lespetrolettes.fr

 L'ORCHESTRE D'HARMONIE EN BOURGOGNE
L’orchestre d’harmonie de Marly a été invité par la municipalité de Beaune les 10 et 11 
septembre. La formation, dirigée par son chef Ferdinand Bistocchi, a donné un concert en plein 
air devant un public nombreux composé de touristes de toutes nationalités. Les spectateurs ont 
été ravis par la qualité et le choix des œuvres interprétées par les musiciens. Ces derniers ont 
pro�té du séjour pour visiter la ville et les magni�ques Hospices de Beaune.

Ferdinand Bistocchi, chef d’orchestre : 06 76 10 19 99
Estelle Nicolay, présidente : 06 68 56 55 86

 ACTUALITÉS DE L'AMICALE  
POUR LE DON DE SANG
L'Amicale pour le don de sang bénévole de 
Marly et environs a remis, en la personne de 
sa présidente Clotilde Dosdat, une coupe 
�eurie à Bernadette François, membre 
active de l'association qui célèbre cette 
année son soixantième anniversaire de 
mariage. L'association a organisé une 
sortie très réussie à Strasbourg le 3 
septembre dernier ainsi qu’une visite 
à Kaysersberg le 3 décembre pour sa 
traditionnelle sortie de Noël. Prochaine 
collecte le mardi 7 février, de 16h à 
19h30, au CSC La Louvière.

 COURS D’ESSAI OFFERT JUSQU’À NOËL !
Pour toute inscription aux cours de peinture acrylique à la Louvière, l’association Arts libres offre 
le premier cours, jusqu’à Noël. L’exposition d’automne de l’association artistique a eu lieu du 
25 novembre au 2 décembre. Cette année, l’invité d’honneur était le peintre con�rmé Sidoine 
Cornaline et deux trophées ont été remis aux gagnants d’un concours placé sous le thème 
des senteurs. Ces trophées, dont un en or et un en argent, ont été spécialement créés pour 
l’occasion par le joaillier Alexandre Bianchi.

Jusqu’à Noël, pour toute inscription  
aux cours de peinture acrylique à la Louvière,  

l’association Arts libres offre le premier cours.

 SLA EN ESPAGNE
Sports et loisirs aquatiques (SLA), le 

club de plongée sous-marine de Marly a 

organisé un séjour à Estartit en Espagne. 

Dix-huit personnes ont pu apprécier 

les fonds sous-marins et la faune des 

différents sites de plongées de la réserve 

naturelle des Iles Medes. Le séjour s’est 

terminé par la visite de Barcelone. 

SLA vous donne rendez-vous tous les 

lundis de 20h à 22h à la piscine de 

Belletanche de Metz. L’association propose 

des baptêmes et formations du niveau 1 au 

niveau 3 ainsi que des sorties en fosses de 

plongée et en milieux naturels. 

E-mail : president.sla.plongee@gmail.com
Tél. : 06 64 47 34 86

Lors de la dernière réunion du comité, la 
présidente Clotilde Dosdat a offert des �eurs 

à Bernadette François, membre active de 
l'association qui célèbre ses noces de diamant.

La bonne humeur  
et la convivialité  
sont au rendez-vous  
des collectes de sang  
à Marly !
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Philippe Igel, adjoint en charge du sport, aux côtés du maire.  
Il a créé la cérémonie des Lauriers du sport a�n de récompenser 
des idéaux qui lui sont chers et de transmettre des valeurs  
telles que le dépassement de soi, l’audace, la patience  
et la persévérance.

L’esprit d’équipe c’est œuvrer ensemble pour le bien de tous,  
une des plus belles valeurs de sport représentée cette année  
par les jeunes U19 du Sporting club de Marly.

Le Badminton Marly Metz a été mis à l’honneur avec deux 
récompenses : l’une pour Gaël Velasco, catégorie Entraîneur,  
et l’autre pour Corantin PELTRE, catégorie Jeune talent.

Le LPR André Citroën a été primé pour ses résultats au 
Championnat de France UNSS sport partagé : sur dix équipes 

quali�ées, venant de toute la France, il s’est classé à la première 
place pour le challenge biathlon (course et tir à la sarbacane), à la 

deuxième place au challenge artistique (acrosport et danse), à la 
cinquième place au challenge tennis de table/boccia et à la sixième 

place aux courses d'orientation (postes et plots).
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CATÉGORIES LAURÉATS ASSOCIATIONS
RÉCOMPENSE LYCÉENS UNSS LPR A. CITROEN
RÉCOMPENSE COLLÉGIENS UNSS COLLÈGE LA LOUVIÈRE 

CATÉGORIE BÉNÉVOLES

Dominique THURU AFCSM- JUDO JUJITSU
Jacqueline HUDON SPORTING CLUB
Daniel STEIBEL AAPMA LE BROCHET
Alain CARPENTIER MARLY PÉTANQUE CLUB

CATÉGORIE PRIX EXCEPTIONNEL U19 FOOT SPORTING CLUB

CATÉGORIE PRIX D'HONNEUR
bénévoles MARLY PÉTANQUE CLUB
Sylvie PRAGA AFCSM (GYM ENFANTS)
Isabelle et Roland SCHMIT DANSE SPORTIVE CLUB

CATÉGORIE PRIX VÉTÉRAN
Alain CHALON GOLF DE LA GRANGE AUX ORMES
Guy MONNIER LES ARCHERS MARLY - POURNOY LA CHÉTIVE 
Malick MBAYE TAEKWONDO

CATÉGORIE PRIX ENTRAINEUR
Nelly STAUB MARLY HANDBALL
Gaël VELASCO BADMINTON MARLY METZ
Fredéric CASCI TENNIS CLUB

VAINQUEURS PAR ÉQUIPE

Arnaud SCHUMANN SPORTING CLUB
U15 SPORTING CLUB
EQUIPE B SPORTING CLUB
Arthur HEINBACH GOLF DE LA GRANGE AUX ORMES
Rodrigue VIE GOLF DE LA GRANGE AUX ORMES

CATÉGORIE JEUNES TALENTS Corantin PELTRE BADMINTON MARLY METZ
Joseph SAINT DIZIER AFCSM- JUDO JUJITSU

CATÉGORIE ESPOIR

Alexandre BOUKHORSA TAEKWONDO
Adrien CONTER GOLF DE LA GRANGE AUX ORMES
Elsa CANET AFCSM - JUDO JUJITSU
Mathéo SCHELL LES ARCHERS MARLY - POURNOY LA CHÉTIVE 

CATÉGORIE CHAMPIONS

Nadine  ANDRE et Quentin SCHMIT DANSE SPORTIVE CLUB
Harold MAYOT TENNIS CLUB
Fabrice HAUTTEMENT LES ARCHERS MARLY - POURNOY LA CHÉTIVE 
Equipe 2 réserve - Championnat de France 2e division A Messieurs GOLF DE LA GRANGE AUX ORMES

CATÉGORIE ARBITRE Gaston DEWILDE TENNIS CLUB
William TOULLIOU SPORTING CLUB

 MODALITÉS 
D’INSCRIPTIONS
Chaque année, les associations 
marliennes sont sollicitées par 
la ville a�n qu’elles présentent 
leurs champions. Les sportifs 
marliens indépendants ou 
appartenant à une association 
non marlienne sont invités à 
se faire connaître en mairie. 
C’est la commission sport qui 
dé�nit ensuite les lauréats des 
Lauriers du sport.

Au travers des pratiques sportives, qu’elles 
soient compétitives, performantes ou de 
loisirs, s’expriment des valeurs telles que le 
dépassement de soi, l’audace, la patience et 
la persévérance. Avec les Lauriers du sport, 
la municipalité souhaite mettre en lumière 
ces valeurs, soutenir et favoriser la vie asso-
ciative et sportive de notre ville, encourager 
le dynamisme des clubs sportifs marliens qui 
accueillent plusieurs centaines de licenciés. 
Chaque année, des sportifs de haut niveau 

sont invités. Pour cette 9e édition, Pierre 
Houin, rameur lorrain qui compte un titre 
européen, un titre mondial et un titre olym-
pique, était présent ainsi que Cédric Cou-
rillaud, champion du monde de ping pong 
catégorie trisomie 21. 
Les sportifs qui se sont illustrés ne sont pas 
les seuls primés, il y a aussi les dirigeants, 
entraîneurs et bénévoles qui donnent de leur 
temps et de leur énergie.
Bravo aux lauréats !

Lauriers du sport :  
la célébration du sport marlien

Les performances sportives se déclinent à tous les âges,  
Guy Monnier des Archers de Marly-Pournoy a été récompensé  

dans la catégorie vétéran.

L’humoriste Julien Strelzyk a animé la soirée. Il n’a pas hésité  
à relever des dé�s, ici il affronte Cédric Courillaud,  

champion du monde de ping pong catégorie trisomie 21.
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 PILOXING, NOUVELLE ACTIVITÉ  
DE L’AFCSM GYM ADULTE
L’AFCSM gym adulte propose plusieurs activités  
dont une nouvelle, le piloxing : 

>  BODYSCULPT, le lundi de 20h à 21h,  

Cosec, salle de judo, animatrice Joëlle

>  GYM DOUCE, le mardi et le jeudi de 9h à 10h,  

salle 34 du CSC La Louvière, animatrice Nathalie

>  FITNESS, le mardi et jeudi de 10h à 11h,  

salle 34 du CSC La Louvière, animatrice Nathalie

>  ZUMBA, le mercredi de 9h30 à 10h30,  

salle des fêtes du CSC La Louvière, animatrice Nathalie

>  PILOXING, le mercredi de 20h à 21h, Cosec, salle des agrès, 

animatrice Nathalie  
Le piloxing est un nouveau programme d’entraînement �tness 
interdisciplinaire qui combine de la boxe, du pilates et de la danse. 

Danielle : 06 03 22 02 75 ou 03 87 65 09 61 
E-mail : danielle.albot@sfr.fr
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 MARLY PÉTANQUE CLUB FÊTE  
SES 20 ANS ET UN TITRE FÉMININ !
Voilà 20 ans que le club de pétanque de Marly a été créé ! Pour 
célébrer cet anniversaire l’association marlienne a organisé un repas 
ainsi qu’un thé dansant au Nec le 4 septembre 2016. L’orchestre 
Stanlor a animé la fête et l’ambiance était au rendez-vous ! Dans la 
foulée, le club a célébré une belle victoire : sur le terrain de Boulay, les 
�lles du Marly Pétanque Club ont décroché le titre de Championnes 
départementales 2016 par équipe. Superbe performance puisque ce 
n'était que leur deuxième saison dans cette division féminine disputée ! 
C'est désormais au niveau régional que l’équipe défendra les couleurs 
de notre ville. Leurs prochaines adversaires seront, entre autres, 
St Mihiel, St Dié, Verdun qui sont des équipes d’un très bon niveau. 
Les marliennes viseront le maintien pour cette nouvelle saison, tout en 
gardant l'envie de créer la surprise de ce nouveau championnat.

Bravo à Marie (capitaine et joueuse), Sylvie, Edith,  
Sabine, Chantal et Nathalie ! Allez les �lles ! 

Anniversaire réussi 
pour le Marly 
Pétanque Club.

Les �lles ont décroché 
le titre de Championnes 
départementales 2016  
de pétanque par équipe !

Le groupe Stanlor a mis l’ambiance pour les 20 ans de Marly 
pétanque club, les danseurs étaient au rendez-vous ! 

 MARLY HANDBALL CHERCHE  
DES JOUEUSES
Le club de handball de Marly cherche des joueuses moins de 13 ans. 
Les entraînements ont lieu le mardi et le vendredi de 18h à 19h30..

Site Internet : http://club.quomodo.com/
marlyhandball/accueil.html

 À MARLY, LE GOLF EST UN SPORT 
ACCESSIBLE AUX PLUS JEUNES !
L’association du Golf de la Grange aux ormes s’investit pour offrir 
aux plus jeunes la possibilité de découvrir ce sport à des conditions 
avantageuses. En plus d’organiser des animations dans le cadre des 
activités périscolaires, le club propose des initiations gratuites aux 
enfants. Il est même possible de gagner par tirage au sort une année 
de pratique du golf ! Ce sport qui a souffert d’une réputation élitiste 
est accessible. En effet, pour environ 35€ par mois, un enfant pourra 
béné�cier de près de 30 heures de cours collectifs étalés sur l’année. 

Tél. : 03 87 63 10 62
E-mail : golf@grange-aux-ormes.com

 DÉCOUVRIR LE BADMINTON  
EN FAMILLE
Vous cherchez une activité à pratiquer avec votre ou vos enfants ? Le 
club de badminton propose un créneau parents-enfants le matin, de 
10h à 12h, au gymnase André Citroën de Marly-Frescaty. L’entraîneur 
professionnel du club propose des séances d’initiation adaptées aux 
enfants comme aux adultes qui permettent de jouer ensemble et de 
s’amuser !

E-mail : contact@bmm57.fr 

 AFCSM GYM ENFANTS :  
JOURNÉES PORTES OUVERTES  
ET NOUVEAUX CRÉNEAUX  
POUR LA BABY GYM
La section gymnastique enfant de l’AFCSM 

organise des journées portes ouvertes le 

mercredi 7 et le samedi 10 décembre 2016. Les 

familles pourront ainsi découvrir les progrès 

des jeunes gymnastes aux heures de cours. 

Nouveauté de la saison 2016/2017 : deux créneaux 

supplémentaires pour la pratique de la baby gym 

sont proposés le vendredi de 16h45 à 17h30 et de 

17h45 à 18h30.

Des places sont encore disponibles.  
Renseignements auprès de l'encadrant au Cosec  
de Marly aux heures habituelles de cours  
ou par E-mail : gymgrsmarly@gmail.com

Le club de badminton propose des séances parents-enfants.
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Jeunesse 
Le CSC La Louvière au service des jeunes
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Marianne Genans gère la partie administrative du service 
scolaire/périscolaire et Cédric Begrem coordonne  

le périscolaire pour l’ensemble des maternelles.

 HORAIRES DU SCOLAIRE ET DU PÉRISCOLAIRE 
DANS LES ÉCOLES DE MARLY

7h30 8h05 8h15 11h30 13h20 13h30 16h05 17h30 18h30

Lundi Périscolaire
Arrivée  

des enfants 
dans  

les écoles
ENSEIGNEMENT Pause méridienne 

Cantine/périscolaire

Arrivée  
des enfants 

dans  
les écoles

ENSEIGNEMENT Périscolaire Périscolaire

Mardi Périscolaire
Arrivée  

des enfants 
dans  

les écoles
ENSEIGNEMENT Pause méridienne 

Cantine/périscolaire

Arrivée  
des enfants 

dans  
les écoles

ENSEIGNEMENT Périscolaire Périscolaire

Mercredi Périscolaire
Arrivée  

des enfants 
dans  

les écoles
ENSEIGNEMENT

1  FORMULE ACCUEIL CENTRE DE LOISIRS : 11h30/18h comme actuellement.  
Les enfants inscrits au mercredi récréatif seront ramassés par navette dans les écoles maternelles 

Henrion et Freinet et à l’élémentaire Henrion. Ils prendront leur repas au centre La Louvière.
2  FORMULE PÉRISCOLAIRE SANS REPAS : 11h30/12h30

Jeudi Périscolaire
Arrivée  

des enfants 
dans  

les écoles
ENSEIGNEMENT Pause méridienne 

Cantine/périscolaire

Arrivée  
des enfants 

dans  
les écoles

ENSEIGNEMENT Périscolaire Périscolaire

Vendredi Périscolaire
Arrivée  

des enfants 
dans  

les écoles
ENSEIGNEMENT Pause méridienne 

Cantine/périscolaire

Périscolaire
Activités par cycles  

par des animateurs et associations
Périscolaire Périscolaire

7h30 8h05 8h15 11h30 13h30 16h30 17h30 18h30

Suite à la mise en place des nouveaux 
rythmes scolaires, la ville de Marly a dû 
s’adapter et organiser le périscolaire. L'ac-
cueil périscolaire est un service proposé pour 
répondre au mieux aux besoins de garde des 
familles. Si le lieu d'accueil est situé dans 
l'école, l'équipe n'est pas enseignante mais 
composée d'animateurs socioculturels. Un 
service scolaire et périscolaire a été créé 
pour faire face à cette nouvelle gestion. Il est 
basé à la mairie. Melki Barkat est le coor-
dinateur général du périscolaire, il assure la 

liaison entre les familles, les animateurs et la 
mairie. Il a fallu renforcer l’équipe de départ 
qui of�ciait au CSC La Louvière en accueillant 
Marianne Genans qui gère la partie adminis-
trative du scolaire et du périscolaire. Cédric 
Begrem, quant à lui, est le coordinateur pour 
l’ensemble des maternelles, le périscolaire 
de l’élémentaire étant géré par une direc-
trice par écoles. La ville de Marly compte 
417 élèves pour les trois écoles élémentaires 
et 242 enfants pour les maternelles soit au 
total un effectif de 659 élèves. 220 enfants 

de l’élémentaire et 85 des maternelles béné-
�cient du périscolaire. L’enfant étant au cœur 
de ce dispositif, tout est fait pour répondre 
au mieux à ses besoins. La politique édu-
cative de la ville de Marly a pour �nalité 
de permettre aux enfants d’aujourd’hui de 
devenir les citoyens de demain, ouverts à la 
découverte, curieux de leur environnement et 
acteurs positifs de leur vie. 

Nouveaux rythmes,  
nouvelle organisation, nouveaux agents 

 LA SÉCURITÉ DANS LES ÉCOLES
Catherine Saint-Mard, adjointe aux affaires scolaires et périscolaires, a 
organisé une réunion au sujet de la sécurité dans les bâtiments scolaires. 
Les chefs d’établissements des maternelles, des élémentaires et des 
collèges, le directeur du périscolaire, les représentants des parents 
d’élèves, les élus et les collaborateurs municipaux se sont retrouvés 
en mairie salle du conseil. Le Ministère de l'éducation nationale a 
renforcé les consignes de sécurité à appliquer dans les établissements 
scolaires : une circulaire porte à trois le nombre d'exercice PPMS (Plan 
Particulier de Mise en Sécurité) à réaliser dans l'année, dont un dédié 
au risque intrusion. Des ré�exions sont également menées dans chaque 
école puisque chaque bâtiment a une typologie et population propre.

 DEVOIR DE MÉMOIRE ACCOMPLI 
Le devoir de mémoire désigne une obligation morale de se souvenir 
d'un événement historique malheureux et de ses victimes a�n de 
faire en sorte qu'un événement de ce type ne se reproduise pas… 
C’est exactement ce qu’il s’est passé en mairie de Marly le 18 octobre 
dernier : les élèves de l’école élémentaire Henrion sont venus poser 
des questions à Marthe Cohn, espionne et résistante juive durant la 
seconde guerre mondiale.

En plus du foyer rencontre et de l’accompagnement  

à la scolarité, le CSC La Louvière propose diverses activités 

pour les adolescents âgés de 12 à 17 ans :

> atelier vidéo 

> chantier jeune

> séjours de vacances

> rencontres sportives (match du FC Metz, Metz Handball)

> découverte de disciplines rares (freestyle football)

> sorties pédagogiques 

FOYER RENCONTRE
TARIF : 10€ par an

ACCOMPAGNEMENT À LA SCOLARITÉ
Tous les vendredis de 17h à 18h.

TARIF : 20€ par an.

Dossier d'inscription à retirer au centre La Louvière.

Contact : Mounir Amrani
Tél. : 03 87 65 74 24
E-mail : mounir.amrani19@gmail.com
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JEAN ET HÉLÈNE JUNGERS
Jean Jungers est né le 27 juin 1933 à Haucourt-
Moulaine (54) et Hélène Masina est née le 29 
octobre 1938 à Lexy (54). Ils ont uni leurs 
destinées le 4 août 1956 à Rehon (54). Hélène 
pratiquait le basket à Heumont. Un jour, alors 
qu’elle était âgée de 15 ans, l’entraîneur étant 
absent, Jean est venu le remplacer… Ce fut un 
véritable coup de foudre ! Soixante années plus 
tard, ils ont renouvelé leurs vœux à la mairie 
de Marly. Trois ans après leur union, un enfant, 
Denis, a égayé leur foyer. Bien plus tard, leur 
�ls leur a donné la joie de choyer deux petits 
enfants dont un garçon et une �lle âgés à ce 
jour de 26 et 20 ans. Après la naissance de 
Denis, le couple est parti travailler pour l’Union 
des coopérateurs de Lorraine en gérance 
sur le Pays-Haut. Puis, ils sont venus à Metz, 
Hélène a travaillé dans un pressing et Jean 
dans la distribution automatique. Créateur de 

la société Sojumo à Metz, il a été rejoint par sa 
femme au bout de 10 ans. Jean était un grand 
passionné et fervent pratiquant de cyclisme, 
il est maintenant un grand collectionneur de 
cartes postales anciennes. Hélène était une 
assidue au travail, une mère et grand-mère 
attentionnée et présente, elle affectionne la 
peinture et le dessin. Le couple s’est installé à 
Marly dans les années 80.

ROGER ET BERNADETTE FRANÇOIS
Roger François est né le 25 janvier 1934 à Metz 
(57) et Bernadette Claude est née le 10 août 
1937 à Sarreguemines (57). Ils ont uni leurs 
destinées le 20 octobre 1956 à Knutange (57). 
Roger et Bernadette se sont rencontrés au bal 
à la fête de Woippy. C’est en mairie de Marly 
qu’une cérémonie a eu lieu pour célébrer leurs 
noces de diamant. Au �l du temps, trois enfants, 
Maryvonne en 1957, Isabelle en 1960 et Sylvie 

1962 sont nés. Six petits-enfants, dont trois 
garçons et trois �lles âgés à ce jour de 27 à 34 
ans ont agrandi la famille. Roger a tout d’abord 
travaillé dans le bâtiment et a fait sa carrière 
en tant qu’électricien au lycée Georges de la 
Tour. Après avoir élevé ses enfants, Bernadette 
a exercé le métier de professeur de couture 
dans les collèges pendant 15 ans. Roger est 
passionné de montagne, de musique et de 
danse. Bernadette a eu pour loisirs la peinture, 
la chorale, elle aime jardiner et est bénévole 
à l’amicale des donneurs de sang. Le couple 
partage l’amour de la danse et se rend tous les 
jeudis à des thés dansants. C’est en 1980 que 
M. et Mme François sont venus habiter à Marly.

Nous souhaitons à ces couples  
de nombreuses années de bonheur  
et beaucoup de joies avec leurs enfants 
et petits-enfants !
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 ÉCHANGES CULINAIRES
Kochkurse in Weissach im Tal
Le 8 octobre dernier nos amis allemands de Weissach im Tal ont 
accueilli monsieur Wehrung, chef cuisinier, pour un cours de cuisine 
française. Avec les personnes présentes pour le cours et celles qui ont 
rejoint le groupe pour le repas, ce sont 34 personnes qui ont dégusté 
les réalisations des élèves. Au menu : mousse de carottes et de bette-
raves en amuse-bouche, tartare de saumon et avocat, pintade au ci-
tron con�t et, après le fromage, un carpaccio d’ananas pour le dessert. 
En présence de Yan Schölzel, maire de Weissach im Tal, Georges Rivet 
et Henri Adam, président et vice-président du comité de jumelage, ont 
offert l’apéritif amené de France (crémant et mirabelle). Tout le monde 
s’est ensuite mis à table pour déguster cet excellent repas. 

COURS DE CUISINE À MARLY
Le 19 novembre, ce sont 6 membres du comité de Jumelage de 
Weissach qui sont venus à Marly pour faire découvrir et réaliser des 
recettes de leur région. Le cours, qui a eu lieu à la salle Saint Brice, a 
débuté à 15h et s’est terminé par un dîner pris en commun à partir du 
menu réalisé l’après-midi. 

 LE COMITÉ DE JUMELAGE  
EN QUÊTE D’EXTRA

Extra est un supplément franco-allemand- 
luxembourgeois gratuit réalisé par des 
jeunes et diffusé par le Républicain Lorrain, 
le Saarbrücker Zeitung et par le Tageblatt. 
Le comité de jumelage le fait parvenir au 
collège de Weissach im Tal pour les élèves 
des cours de français. Même si vous ne 
faites pas partie du comité de jumelage, 
vous pouvez déposer des exemplaires de 
ce journal à la mairie. Merci d’avance 
pour ce soutien aux élèves allemands 
qui veulent apprendre notre langue !

 EN VISITE À MARLY  
POUR LA FÊTE DU FROMAGE

A l’occasion de la Fête du Fromage, le comité de Jumelage a accueilli 
une délégation de Weissach im Tal les 17 et 18 septembre derniers. 
Ces personnes ont été hébergées dans des familles de Marly. Après un 
goûter de bienvenue, cap sur la "Sixtine de la Seille", la bien nommée 
église peinte de Sillegny. Le soir, nos amis allemands et les familles 
d’accueil se sont retrouvés à la salle Saint Brice pour partager le dîner. 
Le lendemain, Jörg Schaal, représentant le maire de Weissach im Tal, 
a inauguré aux côtés de Thierry Hory La Fête du fromage et des pro-
duits du terroir. Ensuite, la visite des différents stands et le thé dansant 
ont été au programme de l’après-midi qui s’est terminée vers 16h au 
parking Ferry pour rejoindre leur autobus et repartir. L’an prochain ce 
sont nos amis italiens de Baïso qui seront accueillis à Marly.

Les élèves sont concentrés et attentifs aux recommandations du chef ! Le traditionnel repas des anciens est  
un des temps forts de la vie communale.  

C’est l’occasion pour nos seniors de partager  
un moment de fête et de convivialité !

 REPAS DES ANCIENS : 22 JANVIER 2017
Le repas des anciens, organisé par le CCAS en collaboration avec la municipalité, aura 
lieu le 22 janvier 2017 au Nec. Sont invitées toutes les personnes  
de 70 ans et plus.

Inscription en mairie de Marly et au 03 87 63 23 38
Dernier délai de rigueur : 30 décembre 2016 (attention places limitées)

 FÉLICITATIONS AUX MARIÉS DE DIAMANT !

Jörg Schaal, 
représentant du maire 

de Weissach im Tal, 
Thierry Hory, maire 

de Marly, et Georges 
Rivet, président du 

comité de jumelage 
à l’occasion de 

l’inauguration de la 
Fête du fromage.

Une délégation de Weissach im Tal est venue à 
Marly à l’occasion de la Fête du fromage.
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Comme chaque année, Marly revêt ses habits 
de lumière pour accompagner les habitants 
jusqu’aux fêtes de �n d’année. Ces illumi-
nations sont installées dans la commune en 
fonction de l’activité du lieu. Ainsi, le centre-

ville, plus passant et animé, est plus décoré 
que les entrées des clos et des lotissements. 
Les illuminations représentent 111 motifs de 
candélabres, 9 traversées de rues et 7 struc-
tures 3D. Elles sont mises en place rue des 

Ecoles et rue de la Croix Saint Joseph, place 
De Gaulle, quartier de La Luette et à chaque 
entrée des clos ou hameaux ainsi que sur le 
CD113a. Quelques motifs illuminent égale-
ment l’entrée de chaque école et de la gar-
derie. Les traversées de rues décorent les 
entrées de ville et l’accès au square Weis-
sach Im Tal, quartier consacré à la culture 
et aux loisirs marliens. Tous les motifs sont 
constitués de lampes LED pour limiter les 
consommations énergivores. Leur instal-
lation est con�ée à une entreprise pendant 
deux semaines à la �n du mois de novembre 
pour accueillir Saint Nicolas dans notre ville 
puis déposée après les vœux du maire.
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De l’hypermarché, en passant par le restau-
rant, le �euriste, le fabriquant de placard, la 
boulangerie, la décoration, les soins esthé-
tiques ou médicaux, la ville de Marly dispose 
de nombreux commerces et services. En plus 
des commerces de proximité à Marly village, 
la commune béné�cie de 5 zones très attrac-
tives : il n’est pas toujours nécessaire d’aller 
loin pour trouver ce dont on a besoin !

 Zone Maryse Bastié  : à dominante com-
merciale très attractive, elle est spécialisée 
dans le troc et les produits discount.

 Zone St Ladre  : elle est principalement 
tournée vers l’aménagement intérieur des 
habitations. 

 Zone des Garennes sud et nord  : cœur 
artisanal et commercial de la commune.

 Zone de la Bellefontaine  : elle béné�cie 
de la présence d’un hypermarché E. Leclerc, 
d’enseignes nationales et d’artisans locaux,  
elle est en plein développement.

 Zone Mermoz : la plus récente des zones 
d’activités de la commune, elle compte des 
immeubles de bureaux, des enseignes liées à 
l’automobile, au sanitaire et à l’aménagement 
extérieur d’habitation.

Contribuez au dynamisme économique de votre commune :  

consommez à Marly !

 CHANGEMENT 
D’ADRESSE

Les docteurs Gonzalez et Séverin  

ainsi que les in�rmières libérales,  

Anne Henter et Solenne Rousselet  

vous accueillent désormais  

au 1A, avenue des Côteaux  

(derrière la pharmacie Pierson). 

Leur équipe est complétée par  

une naturopathe, Aline Simon.

 UN LABORATOIRE DE PROTHÈSES DENTAIRES 
ZAC BELLEFONTAINE

Fort d’une expérience de plus de 20 ans dans le domaine de la prothèse dentaire 

�xe, implantaire et amovible, HD prothèses dentaires s’est installé récemment dans 

la Zac Bellefontaine, rue de la source. Ce laboratoire travaille exclusivement avec 

des chirurgiens-dentistes du secteur de Metz et de la région Lorraine. 

HD prothèses dentaires
Rue de la Source
Tél. : 0387638299
E-mail : labohd57@yahoo.fr
Ouverture non-stop du lundi au vendredi de 8h à 18h  

Marly illuminée

COUPON RÉPONSE
Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 souhaite participer au Concours des illuminations de Noël  

 autorise le passage d’un photographe

Réponse à déposer ou envoyer à la mairie avant le 18 décembre !

 PARTICIPEZ AU CONCOURS DES ILLUMINATIONS DE NOËL 2016  
ET GAGNEZ DES BONS D’ACHATS !
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La ville de Marly est particulièrement investie 
pour le Téléthon. Chaque année, Philippe Igel 
(adjoint en charge des sports) et son équipe 
organise plusieurs événements dès le mois 
de novembre pour récolter des fonds. La 
grande soirée caritative est le point d’orgue 
de cette mobilisation. Sur la scène du NEC de 
nombreux artistes se succèderont pour offrir 
un programme au top ! Le monde associatif 
et sportif marlien se mobilise aussi. Même 

les enfants des écoles élémentaires de Marly 
effectueront des tours de piste au Stade 
Delaître ! Au moment où nous réalisons ce 
numéro de l’Echo de Marly, des événements 
sont en train de se dérouler. Point d’étape sur 
ce qui a été fait et ce qui est à venir. L’année 
dernière 24 809€ ont été réunis.

Il faut faire mieux cette année,  
on compte sur vous !

Tout le monde se mobilise  
pour le Téléthon !

26 000
     

25 000
     

24 000
     

23 000
     

22 000
     

21 000
     

20 000
     

19 000
     

18 000
     

17 000
     

16 000
     

15 000
     

14 000
     

13 000
     

12 000
     

11 000
     

10 000

24 809€  c’est la somme récoltée  
l’année dernière. 

 LE 11 DÉCEMBRE : ZUMBATHON
De 14h à 17h au Nec, 10€ en prévente et 15€ sur place > Contact : quentin.zumba@hotmail.fr

 LE 10 DÉCEMBRE : ZUMBATHON KIDS 
De 14h à 16h au Cosec, 5€ en prévente et sur place > Contact : elisabuhler@orange.fr

 LE 9 DÉCEMBRE : TOURS DE PISTE ET BLACKMINTON
TOURS DE PISTE > De 9h45 à 11h45, les enfants des écoles élémentaires de Marly 
effectueront des tours de piste au Stade Delaître, en courant ou en marchant, pour 1€ 
le tour ! Chocolat chaud offert. Venez les rejoindre !
BLACKMINTON > Le blackminton est une variante du badminton qui inclut une nouvelle 
dif�culté : celle de jouer dans le noir ! Cette activité combine badminton, squash et tennis. Les 
volants sont de couleur �uo ainsi que les bandes plastique jaune posées au sol qui délimitent le 
terrain. Les joueurs, eux, doivent uniquement se vêtir de T-shirt blancs et sont rendus visibles 
grâce à 2 rampes de 6 néons black light (comme dans les boîtes de nuit). A découvrir ! Rendez-
vous au stade André Citroën de 19h30 à 00h > Plus d’info. : http://bmm57.fr/

 LES 2 ET 3 DÉCEMBRE : TOURNOI DE TENNIS
Les matches de tennis se sont enchaînés non-stop du vendredi 14h au samedi minuit.

 LE 2 DÉCEMBRE : CHALLENGE HANDISPORT 
Au Cosec, un tournoi handisport a été organisé de 19h à minuit avec au programme basket 
fauteuil, torball et dé� sarbacane.

 LE 26 NOVEMBRE : TOURNOI DE HANDBALL
De 9h à 22h, petits et grands se sont rencontrés autour du petit ballon rond au Cosec de Marly.

 LE 25 NOVEMBRE : MARCHÉ DE NOËL 
Les résidents et bénévoles du foyer-logement les Hortensias se sont aussi investis pour le 
Téléthon. Le vendredi 25 novembre de 16h à 18h, le petit marché de Noël a réuni des stands 
de bijoux et objets de décoration réalisés par les résidents ainsi qu’une exposition d'objets 
en cartonnage faits par des bénévoles qui œuvrent toute l'année aux Hortensias. La vente de 
gâteaux de Noël et fruits déguisés faits maison par les ateliers pâtisserie de la résidence ont 
également permis de gagner de l’argent pour la bonne cause. 

     TOURNOI DE POKER DU 5 NOVEMBRE : déjà 14 190€ !
En partenariat avec le casino Seven d’Amnéville, la ville de Marly a organisé un grand tournoi 
de poker caritatif. Le samedi 5 novembre au casino 186 joueurs se sont rassemblés. Ce nombre 
record a permis de collecter un chiffre record ! L’année dernière le Pokarithon avait permis 
de récolter 11 220€.

RECORD  
À BATTRE !

Record  
à battre

4210€
Record  
à battre

710€

Record  
à battre

175€

Record  
à battre

720€

RECORD  
BATTU !

 LE 10 DÉCEMBRE :  
GRAND SHOW CARITATIF AU NEC
La grande soirée caritative se déroulera 
le samedi 10 décembre à partir de 
20h30. De nombreux artistes se 
produiront sur la scène du Nec : 
les danseurs Manon & Quentin, 
l’humoriste Julien Strelzyk, le 
Danse sportive club de Marly, 
Dancershow 57, le magicien Bruno 
Venda, la chorale des enfants d’Aline 
Federspiel, les danseuses de Sylvie Artzner 
et les violonistes de M. Lendormy du 
conservatoire de Marly, les danses 
irlandaises d’Élisa Buhler, les 
danseurs d’Amanvillers de Mme 
Maire, le groupe Vitaform, Alvaro, 
et bien d’autres !

Dans le hall, en plus des stands de 
quelques artisans, les coiffeurs de 
l’école Gaspard-Guichard proposeront 
des prestations de coiffure et de 
maquillage.

Venez nombreux !

ENTRÉE 
5€
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Le mercredi 19 octobre, le conservatoire a accueilli les enfants de la 
maternelle Henrion a�n de leur faire découvrir différents instruments 
de musique. Accompagnés de leurs institutrices, ils ont pu notamment 
découvrir le piano, la harpe de concert et la harpe celtique. C’est 
à l’initiative de Sarrah Cocq-Amann, pianiste accompagnatrice 
au conservatoire régional, et Ferdinand Bistocchi, directeur du 
conservatoire de Marly, que cet atelier découverte a eu lieu.

A la découverte  
des instruments

 INSCRIPTIONS  
AU CONSERVATOIRE
Enfant ou adulte, il reste de la place !
A partir de 16 € par mois, enfants et adultes peuvent béné�cier de 
cours de danse ou de musique au conservatoire de Marly. Pour les 
plus petits, dès l’âge de 4 ans, des cours d’éveil sont proposés. Les 
adultes débutants ou non sont aussi les bienvenus puisque deux 
cours de danse peuvent les accueillir le jeudi, de 18h45 à 20h, pour le 
classique, et de 20h30 à 21h30, pour le moderne. Pour pro�ter d’un 
cours d’essai gratuit, rien de plus simple  : il suf�t de rencontrer le 
professeur concerné aux jours et horaires de cours en vous rendant 
au conservatoire 39 rue de Metz, même entrée que le cinéma, au 
deuxième étage. 

 CALENDRIER DES AUDITIONS
Les auditions de classes se déroulent dans la salle du cinéma Marly-
mages, elles sont ouvertes au public.

>  AUDITION DE NOËL : mardi 13 décembre à 18h30

>  AUDITION PANACHÉE : dimanche 12 mars à 11h

>  VIOLON ET VIOLONCELLE : vendredi 19 mai à 18h30

>  GUITARE CLASSIQUE : lundi 22 mai à 18h30

>  PIANO : mardi 23 mai à 18h30

>  CHANT ET GUITARE ÉLECTRIQUE : lundi 29 mai à 18h30

>  CHANT : jeudi 8 juin à 18h30

>  PERCUSSIONS, TROMPETTE, CLARINETTE ET SAXOPHONE :  
jeudi 22 juin salle de répétition à 18h30

>  FLÛTE TRAVERSIÈRE ET HARPE : vendredi 2 juin à 18h30

Le conservatoire est situé rue de Metz dans le même 
bâtiment que celui du cinéma Marlymages.

À partir de 
16€ /mois

 DES PERMANENCES ONT ÉTÉ 
ORGANISÉES POUR OBTENIR 
GRATUITEMENT DES BILLETS
Les concerts de Nouvel An de Marly connaissent un 
tel succès que trois représentations sont données a�n 
d’accueillir le plus de monde possible. Pour préparer 
au mieux cet événement, la municipalité a organisé des 
permanences au Nec pour que les Marliens puissent retirer leurs billets. 
Venir aux permanences est la seule et unique façon d’obtenir des places : 
les courriers et les e-mails ne sont pas pris en compte. Les inscriptions 
par Internet ne se font plus car aucun moyen ne permet de privilégier 
les Marliens des autres. Suite à la première permanence qui a eu lieu le 
vendredi 25 novembre, toutes les places ont été distribuées aux Marliens 
venus en nombre. La permanence suivante a donc été annulée.

Comme chaque année, les musiciens des 
orchestres d’harmonie et symphonique 
dirigés par Ferdinand Bistocchi, les élèves 
du conservatoire municipal de danse et les 
talentueux danseurs du Danse sportive club 
de Marly offriront un spectacle grandiose  ! 
Plus d’une centaine d’artistes, musiciens, 
chanteurs, danseurs se produiront sur la 
scène du Nec. Au programme des œuvres 
de grands compositeurs classiques, avec 
Johann Strauss et ses immortelles valses 
viennoises, ainsi qu’un bel hommage à 
la musique russe, classique et populaire. 

Le public pourra découvrir les talents 
prometteurs issus des classes de danse du 
conservatoire. Le Danse sportive club de 
Marly apportera sa grâce et son énergie à 
ce véritable show et des invités surprises 
étofferont le spectacle.

L’esprit festif de Nouvel An  
sera au rendez-vous !

Concerts de Nouvel An  
vœux du maire à la population 

6 et 7 janvier  
à 20h 

8 janvier à 16h 
au Nec

COMPLET
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1 avenue du Long Prey - 57155 Marly

www.facebook.com/lenec57          

@lenec57

www.lenecmarly.fr

BILLETTERIE : 
Fnac / Carrefour / Auchan / Leclerc / Cora / Cultura 

& points de vente habituels et sur www.label-ln.fr

CHANSON

HUMOUR

JEUNE PUBLIC

HUMOUR

AQUARIOPHILIE

MUSIQUE

THÉÂTRE

MUSIQUE

SPECTACLE

FESTIVAL

MUSIQUE

DANSE

CHANSON

OFFREZ DES MOMENTS
DE DÉCOUVERTES, 

D’ÉMOTION, DE RIRE !
HUMOUR

La quatrième saison du Nec va débuter 
avec une grande soirée caritative au pro�t 
du Téléthon. Suivront les grands concerts 
de Nouvel An. Ensuite, les têtes d’af�ches 
telles que Slimane, le gagnant de The 
Voice, ou Jean-Luc Lemoine, et son humour 
grinçant, se produiront dans la salle de 
spectacle marlienne. Modulable, celle-ci 
se transformera en bourse aux poissons 
pour devenir une scène intimiste ouverte 
aux musiques du monde en accueillant des 
formations japonaises. Les enfants ne seront 
pas en reste puisque le britannique Pepa Pig 
fera un grand splash à Marly !

 Voilà ce qu’est le Nec : un mélange  
 des genres, re�ets du moment. 

Les associations communales qui proposent 
des prestations à la hauteur des productions 
parisiennes (le Danse Sportive club plusieurs 
fois médaillé, l’harmonie municipale menée 
par Ferdinand Bistocchi, sans oublier le Marly 
jazz festival…) étayeront la programmation 
du nouvel espace culturel.

CHACUN TROUVE SON SHOW 
L’ambition de Raphaël Roux, adjoint en charge 
de la communication et de l’évènementiel, 
est qu’au moins un spectacle puisse plaire 
à un Marlien. En effet, la programmation 
se veut ouverte à tous les genres, toutes 
générations confondues. «  Des humoristes, 

des concerts de l’harmonie, un spectacle 

pour les plus petits, du théâtre, etc. Pour 

cette saison, chacun aura forcément une 

bonne raison de venir au Nec ! ».

DES NOUVEAUX ARTISTES  
ARRIVENT EN 2017 !
Et pour connaître les surprises que réserve 
le Nec tout au long de la saison, consultez les 
réseaux sociaux et le site : la programmation 
évolue au �l du temps et des opportunités ! 
«  Grâce à notre partenaire Label LN, 

nous allons vous proposer de nouveaux 

spectacles en 2017… » précise l’adjoint en 
charge de la programmation.

Saison 2016/2017 
Une programmation dans l’air du temps

« Notre salle de spectacle vibre depuis quatre saisons au rythme des 

spectacles des vedettes de l’humour et des concerts. Quelle �erté 

d’accueillir et de pouvoir proposer à Marly une programmation qui 

dépasse le cadre régional tout en réservant une bonne place aux 

artistes locaux comme à nos écoles et associations. Le Nec est un lieu 

extraordinaire qui réserve des surprises, suivez-nous sur les réseaux 

sociaux, le meilleur est à venir ! »

RAPHAËL ROUX, adjoint en charge de la communication et de l’évènementiel 
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La Communauté d'Agglomération de Metz Métropole et la Ville de 
Metz ont impulsé la création d'une marque de territoire. De quelle 
façon  ? En impliquant leur agence de développement économique 
(Metz Métropole Développement) et de nombreux habitants, touristes 
et entreprises partenaires dans la réalisation d'un diagnostic sur 
l'identité et les qualités de notre territoire. L'attachement pour le 
patrimoine messin, son inscription dans l'histoire européenne, le 
goût pour l'innovation et la création, entre autres caractéristiques, 
ont permis de dégager en points forts "Arts et technologie". Restait à 
mettre ces lignes de force en mots et en images : ce fut fait avec un 
logo (la forme géométrique du QuattroPole), des couleurs et le slogan 

"Inspire Metz", que l'on peut décliner en d'autres jeux de mots comme 
"Support Metz", "You and Metz…". Le lancement de la marque a eu 
lieu le 18 octobre dernier. De nombreuses entreprises du territoire 
ainsi que le Club des ambassadeurs de Metz Métropole diffuseront la 
marque à travers leurs activités. Une voie bien tracée pour permettre 
à l'agglomération de Metz Métropole d'être mieux connue. 

Pour plus d'informations  
sur la marque et son utilisation :  
www. inspire-metz.com

Le Nec est identi�é dans une brochure à destination de professionnels. Avec la marque  
de territoire, des supports de communication sont édités a�n de présenter  

une offre attractive et mutualisée de notre territoire dans différents domaines.

Une enquête déplacements grand 
territoire a été lancée début novembre 
auprès de 4160 habitants de Metz 
Métropole tirés au sort. Une enquête 
vélo complète la démarche.

Habitants de Metz Métropole, vous êtes 
actuellement mis à contribution pour 
renseigner la collectivité sur vos modes de 
déplacements, donner votre avis sur les axes 
routiers et réseaux de transport du territoire. 
Jusqu'en février 2017, les habitants tirés 
au sort et informés par courrier reçoivent 

la visite d'un enquêteur professionnel, dans 
le cadre de l'enquête "déplacements grand 
territoire", menée à l'échelle du bassin du 
Scotam (Schéma de cohérence territoriale 
de l'agglomération messine). Les questions 
abordées concernent tous les déplacements 
de la famille. Une enquête vélo a également 
été réalisée en ligne jusqu’au 5 décembre 
auprès des habitants de Metz Métropole, 
sur la base du volontariat. Réalisée en 
étroite collaboration avec les maires, cette 
enquête vélo permettra de coordonner un 
schéma directeur cyclable (pistes cyclables 

aménagements, signalétique, sécurité…) 
à l'échelle de l'agglomération, applicable 
à partir de septembre 2017. Les résultats 
des enquêtes déplacements grand territoire 
et vélo entreront en ligne de compte 
pour l'élaboration du nouveau Plan de 
Déplacements Urbains (PDU). 

Plus d'information : scotam.fr

 ENQUÊTE DÉPLACEMENTS GRAND TERRITOIRE ET ENQUÊTE VÉLO

Le Met’  
vous emmène aux portes  
des marchés de Noël de Metz !

Pour vous rendre sans stress aux marchés de Noël de Metz, garez-
vous sur les Parkings Relais (P+R), gratuits pour les clients, même 
occasionnels, du réseau Le Met’. Embarquez à bord de Mettis, les 
lignes A et B vous emmènent directement des Parkings-Relais au 
centre-ville. Votre titre de transport (ticket ou carte SimpliCitéS) vous 
permet de sortir du parking lorsque vous reprenez votre véhicule. 
Grâce à la ligne L2, le secteur de Marly dispose d’un bus toutes les 10 
minutes en semaine. Avantageux, le ticket Tribu permet aux groupes 
de 5 personnes maximum de voyager en illimité sur une journée pour 
8 €, et d'utiliser gratuitement les Parkings-Relais. 

Infos sur lemet.fr

Bien inspirée :  
la marque de territoire 

Le renforcement de l'attractivité de Metz Métropole 
représente un enjeu majeur pour son avenir.  
Le territoire messin af�rme sa personnalité  
et l'exporte à travers la marque "Inspire Metz". 
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De tous les chemins qui conduisent à Marly, 

on aperçoit le clocher de celle que l’on appelle 

La Cathédrale de la Seille. C’est un imposant édifi ce 

qui témoigne de la foi des habitants du village.

L’église Saint-Brice
Cathédrale de la Seille
L’ancienne église accueillait environ 354 paroissiens soit la moitié 

des habitants de l’époque à Marly. Un tableau de Saint-Sébastien 

y était accroché. Il fut peint en 1683 par le Sieur Dupuis, de Metz, 

qui avait eu deux pistoles d’arrhes lors de la commande de Ciron 

Henry, échevin de la paroisse de Marly et receveur de l’église. Une 

nouvelle cloche a été baptisée le 21 décembre 1678 avec Messire 

Thomas de Berard, seigneur de la Grillonnière et échevin de Metz 

et Louise de Gournay, pour parrain et marraine. La sacristie avait 

été inaugurée le 5 mai 1688.

Construite pour remplacer cette ancienne église qui menaçait de 

tomber en ruines, sa première pierre fut posée et bénie le 1er mai 

1861 en présence de l’abbé Noirjean. Mgr l’Evêque Paul Georges 

Marie Dupont des Loges consacra l’église solennellement le 14 

octobre 1862. L’architecte messin, M. Jacquemin, a dressé les 

plans de cette église de style ogival construite par l’entrepreneur, 

M. Laurent. Plantée sur la rive gauche, la fl èche du clocher de 18 m 

de haut domine la vallée de la Seille et se refl ète en toutes saisons 

sur l’eau de la rivière. 

Ce qui surprend le visiteur qui pénètre à l’intérieur, c’est la pureté 

des lignes de la nef et du chœur. Rien n’arrête le regard qui monte 

des colonnes jusqu’aux croisées d’ogives de la nef. Ce dépouille-

ment qui invite au silence est d’une grande luminosité, grâce aux 

vitraux d’où tombe la lumière colorée sur la pierre de Jaumont. 

Le chemin de croix et ses quatorze stations, est érigé par l’abbé 

Georgen, archiprêtre de Pournoy-la-Grasse le 29 octobre 1854 

dans l’ancienne église, et béni à nouveau en novembre 1862.

A l’automne 1944, lors des combats de la Libération, les obus de 

l’artillerie américaine, établie sur les hauteurs d’Arry, endomma-

gèrent le clocher pour raison stratégique. Il ne restait plus que le 

clocheton de droite. Les vitraux furent brisés et la toiture for-

tement touchée. Les travaux de réfection ont été réalisés entre 

juillet 1946 et 1949 par l’entreprise de maçonnerie Victor Minzani 

et le maître charpentier, Boleslaw Rajecki, de Marly-Haut, mais 

les vitraux actuels n’ont pas la splendeur des anciens...

Dans le chœur, on découvre : l’Annonciation ; la naissance de Jé-

sus ; Jésus au temple sur le vitrail de gauche ; Jésus chez Pilate ; 

la fl agellation ; la crucifi xion sur le vitrail du centre ; le vitrail de 

droite est consacré à la Vierge Marie avec l’Assomption. 

Dans le transept gauche : Lève toi et marche et La résurrection 

de Lazare
Et dans le transept droit : Pierre reçoit la clé du Paradis et la Gué-

rison du lépreux.

Fin 1889, un nouvel harmonium est acheté (600 marks, décision 

du 3 novembre 1889 du conseil de fabrique) et en 1901, grâce 

au legs de Mme Lejaille de 8 000 Marks, l’orgue construit par la 

maison Voit (10 000 Marks) est installé dans l’église. Le 7 décem-

bre 1894, le conseil de fabrique autorise le curé « à faire exécuter 

une chaire à prêcher digne de cette église » pour 360 marks. Cette 

chaire a été enlevée dans les années 1970. 

Le clocher et les cloches
Le clocher de 42,80 m de haut se compose d’un couronnement 

de 24 m, une fl èche de 14 m, une croix de fer de 4 m et le coq en 

cuivre de 0,80 m de haut. 

L’histoire des cloches d’un village de Lorraine est souvent liée à 

l’histoire du pays, parce que le métal des cloches, objet de paix, 

fut transformé en objet de guerre.

Les deux plus anciennes cloches ont servi jusqu’en 1885. 

De gauche à droite :

Vue du 27 décembre 1917

Plan de l’église vers 1910

Sortie de messe en 1936

Le clocher détruit fi n 1944

19

monuments et lieux de mémoire

Découvrez l’histoire typique du village de 
la Seille de ses origines à nos jours.

La ville de Marly, en partenariat avec Les amis du pa-
trimoine, a le plaisir de vous proposer d’acquérir le 
livre  Marly, son histoire.

À travers un large panorama, allant des monuments 
de la commune jusqu’aux lieux de mémoire, vous 
vous approprierez davantage votre ville et n’en serez 
que plus �ers.

Un cadeau idéal pour les fêtes de �n d’année !

Marly, 
son histoire

IDÉES CADEAUX
De tous les chemins qui conduisent à Marly, on aperçoit le clocher de celle que l’on appelle La Cathédrale de la Seille. C’est un imposant édifi ce qui témoigne de la foi des habitants du village.

L’église Saint-Brice
Cathédrale de la Seille

L’ancienne église accueillait environ 354 paroissiens soit la moitié des habitants de l’époque à Marly. Un tableau de Saint-Sébastien y était accroché. Il fut peint en 1683 par le Sieur Dupuis, de Metz, qui avait eu deux pistoles d’arrhes lors de la commande de Ciron Henry, échevin de la paroisse de Marly et receveur de l’église. Une nouvelle cloche a été baptisée le 21 décembre 1678 avec Messire Thomas de Berard, seigneur de la Grillonnière et échevin de Metz et Louise de Gournay, pour parrain et marraine. La sacristie avait été inaugurée le 5 mai 1688.
Construite pour remplacer cette ancienne église qui menaçait de tomber en ruines, sa première pierre fut posée et bénie le 1er mai 1861 en présence de l’abbé Noirjean. Mgr l’Evêque Paul Georges Marie Dupont des Loges consacra l’église solennellement le 14 octobre 1862. L’architecte messin, M. Jacquemin, a dressé les plans de cette église de style ogival construite par l’entrepreneur, 

M. Laurent. Plantée sur la rive gauche, la fl èche du clocher de 18 m de haut domine la vallée de la Seille et se refl ète en toutes saisons sur l’eau de la rivière. 
Ce qui surprend le visiteur qui pénètre à l’intérieur, c’est la pureté des lignes de la nef et du chœur. Rien n’arrête le regard qui monte des colonnes jusqu’aux croisées d’ogives de la nef. Ce dépouille-ment qui invite au silence est d’une grande luminosité, grâce aux vitraux d’où tombe la lumière colorée sur la pierre de Jaumont. Le chemin de croix et ses quatorze stations, est érigé par l’abbé Georgen, archiprêtre de Pournoy-la-Grasse le 29 octobre 1854 dans l’ancienne église, et béni à nouveau en novembre 1862.

A l’automne 1944, lors des combats de la Libération, les obus de l’artillerie américaine, établie sur les hauteurs d’Arry, endomma-gèrent le clocher pour raison stratégique. Il ne restait plus que le 

clocheton de droite. Les vitraux furent brisés et la toiture for-tement touchée. Les travaux de réfection ont été réalisés entre juillet 1946 et 1949 par l’entreprise de maçonnerie Victor Minzani et le maître charpentier, Boleslaw Rajecki, de Marly-Haut, mais les vitraux actuels n’ont pas la splendeur des anciens...Dans le chœur, on découvre : l’Annonciation ; la naissance de Jé-sus ; Jésus au temple sur le vitrail de gauche ; Jésus chez Pilate ; la fl agellation ; la crucifi xion sur le vitrail du centre ; le vitrail de droite est consacré à la Vierge Marie avec l’Assomption. Dans le transept gauche : Lève toi et marche et La résurrection de Lazare
Et dans le transept droit : Pierre reçoit la clé du Paradis et la Gué-rison du lépreux.

Fin 1889, un nouvel harmonium est acheté (600 marks, décision du 3 novembre 1889 du conseil de fabrique) et en 1901, grâce 

au legs de Mme Lejaille de 8 000 Marks, l’orgue construit par la maison Voit (10 000 Marks) est installé dans l’église. Le 7 décem-bre 1894, le conseil de fabrique autorise le curé « à faire exécuter une chaire à prêcher digne de cette église » pour 360 marks. Cette chaire a été enlevée dans les années 1970. 

Le clocher et les clochesLe clocher de 42,80 m de haut se compose d’un couronnement de 24 m, une fl èche de 14 m, une croix de fer de 4 m et le coq en cuivre de 0,80 m de haut. 
L’histoire des cloches d’un village de Lorraine est souvent liée à l’histoire du pays, parce que le métal des cloches, objet de paix, fut transformé en objet de guerre.Les deux plus anciennes cloches ont servi jusqu’en 1885. 
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Pour plus d’informations :

Mairie de Marly 

8 rue des Écoles • Tél. : 03 87 63 23 38

De tous les chemins qui conduisent à Marly, 

on aperçoit le clocher de celle que l’on appelle 

La Cathédrale de la Seille. C’est un imposant édifi ce 

qui témoigne de la foi des habitants du village.

L’église Saint-Brice
Cathédrale de la Seille
L’ancienne église accueillait environ 354 paroissiens soit la moitié 

des habitants de l’époque à Marly. Un tableau de Saint-Sébastien 

y était accroché. Il fut peint en 1683 par le Sieur Dupuis, de Metz, 

qui avait eu deux pistoles d’arrhes lors de la commande de Ciron 

Henry, échevin de la paroisse de Marly et receveur de l’église. Une 

nouvelle cloche a été baptisée le 21 décembre 1678 avec Messire 

Thomas de Berard, seigneur de la Grillonnière et échevin de Metz 

et Louise de Gournay, pour parrain et marraine. La sacristie avait 

été inaugurée le 5 mai 1688.

Construite pour remplacer cette ancienne église qui menaçait de 

tomber en ruines, sa première pierre fut posée et bénie le 1er mai 

1861 en présence de l’abbé Noirjean. Mgr l’Evêque Paul Georges 

Marie Dupont des Loges consacra l’église solennellement le 14 

octobre 1862. L’architecte messin, M. Jacquemin, a dressé les 

plans de cette église de style ogival construite par l’entrepreneur, 

M. Laurent. Plantée sur la rive gauche, la fl èche du clocher de 18 m 

de haut domine la vallée de la Seille et se refl ète en toutes saisons 

sur l’eau de la rivière. 

Ce qui surprend le visiteur qui pénètre à l’intérieur, c’est la pureté 

des lignes de la nef et du chœur. Rien n’arrête le regard qui monte 

des colonnes jusqu’aux croisées d’ogives de la nef. Ce dépouille-

ment qui invite au silence est d’une grande luminosité, grâce aux 

vitraux d’où tombe la lumière colorée sur la pierre de Jaumont. 

Le chemin de croix et ses quatorze stations, est érigé par l’abbé 

Georgen, archiprêtre de Pournoy-la-Grasse le 29 octobre 1854 

dans l’ancienne église, et béni à nouveau en novembre 1862.

A l’automne 1944, lors des combats de la Libération, les obus de 

l’artillerie américaine, établie sur les hauteurs d’Arry, endomma-

gèrent le clocher pour raison stratégique. Il ne restait plus que le 

clocheton de droite. Les vitraux furent brisés et la toiture for-

tement touchée. Les travaux de réfection ont été réalisés entre 

juillet 1946 et 1949 par l’entreprise de maçonnerie Victor Minzani 

et le maître charpentier, Boleslaw Rajecki, de Marly-Haut, mais 

les vitraux actuels n’ont pas la splendeur des anciens...

Dans le chœur, on découvre : l’Annonciation ; la naissance de Jé-

sus ; Jésus au temple sur le vitrail de gauche ; Jésus chez Pilate ; 

la fl agellation ; la crucifi xion sur le vitrail du centre ; le vitrail de 

droite est consacré à la Vierge Marie avec l’Assomption. 

Dans le transept gauche : Lève toi et marche et La résurrection 

de Lazare
Et dans le transept droit : Pierre reçoit la clé du Paradis et la Gué-

rison du lépreux.

Fin 1889, un nouvel harmonium est acheté (600 marks, décision 

du 3 novembre 1889 du conseil de fabrique) et en 1901, grâce 

au legs de Mme Lejaille de 8 000 Marks, l’orgue construit par la 

maison Voit (10 000 Marks) est installé dans l’église. Le 7 décem-

bre 1894, le conseil de fabrique autorise le curé « à faire exécuter 

une chaire à prêcher digne de cette église » pour 360 marks. Cette 

chaire a été enlevée dans les années 1970. 

Le clocher et les cloches
Le clocher de 42,80 m de haut se compose d’un couronnement 

de 24 m, une fl èche de 14 m, une croix de fer de 4 m et le coq en 

cuivre de 0,80 m de haut. 

L’histoire des cloches d’un village de Lorraine est souvent liée à 

l’histoire du pays, parce que le métal des cloches, objet de paix, 

fut transformé en objet de guerre.

Les deux plus anciennes cloches ont servi jusqu’en 1885. 
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Plan de l’église vers 1910
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Découvrez l’histoire typique du village de 
la Seille de ses origines à nos jours.

La ville de Marly, en partenariat avec Les amis du pa-
trimoine, a le plaisir de vous proposer d’acquérir le 
livre  Marly, son histoire.

À travers un large panorama, allant des monuments 
de la commune jusqu’aux lieux de mémoire, vous 
vous approprierez davantage votre ville et n’en serez 
que plus �ers.

Un cadeau idéal pour les fêtes de �n d’année !

Marly, 
son histoire

 CADEAUX
De tous les chemins qui conduisent à Marly, on aperçoit le clocher de celle que l’on appelle La Cathédrale de la Seille. C’est un imposant édifi ce qui témoigne de la foi des habitants du village.

L’église Saint-Brice
Cathédrale de la Seille

L’ancienne église accueillait environ 354 paroissiens soit la moitié des habitants de l’époque à Marly. Un tableau de Saint-Sébastien y était accroché. Il fut peint en 1683 par le Sieur Dupuis, de Metz, qui avait eu deux pistoles d’arrhes lors de la commande de Ciron Henry, échevin de la paroisse de Marly et receveur de l’église. Une nouvelle cloche a été baptisée le 21 décembre 1678 avec Messire Thomas de Berard, seigneur de la Grillonnière et échevin de Metz et Louise de Gournay, pour parrain et marraine. La sacristie avait été inaugurée le 5 mai 1688.
Construite pour remplacer cette ancienne église qui menaçait de tomber en ruines, sa première pierre fut posée et bénie le 1er mai 1861 en présence de l’abbé Noirjean. Mgr l’Evêque Paul Georges Marie Dupont des Loges consacra l’église solennellement le 14 octobre 1862. L’architecte messin, M. Jacquemin, a dressé les plans de cette église de style ogival construite par l’entrepreneur, 

M. Laurent. Plantée sur la rive gauche, la fl èche du clocher de 18 m de haut domine la vallée de la Seille et se refl ète en toutes saisons sur l’eau de la rivière. 
Ce qui surprend le visiteur qui pénètre à l’intérieur, c’est la pureté des lignes de la nef et du chœur. Rien n’arrête le regard qui monte des colonnes jusqu’aux croisées d’ogives de la nef. Ce dépouille-ment qui invite au silence est d’une grande luminosité, grâce aux vitraux d’où tombe la lumière colorée sur la pierre de Jaumont. Le chemin de croix et ses quatorze stations, est érigé par l’abbé Georgen, archiprêtre de Pournoy-la-Grasse le 29 octobre 1854 dans l’ancienne église, et béni à nouveau en novembre 1862.

A l’automne 1944, lors des combats de la Libération, les obus de l’artillerie américaine, établie sur les hauteurs d’Arry, endomma-gèrent le clocher pour raison stratégique. Il ne restait plus que le 

clocheton de droite. Les vitraux furent brisés et la toiture for-tement touchée. Les travaux de réfection ont été réalisés entre juillet 1946 et 1949 par l’entreprise de maçonnerie Victor Minzani et le maître charpentier, Boleslaw Rajecki, de Marly-Haut, mais les vitraux actuels n’ont pas la splendeur des anciens...Dans le chœur, on découvre : l’Annonciation ; la naissance de Jé-sus ; Jésus au temple sur le vitrail de gauche ; Jésus chez Pilate ; la fl agellation ; la crucifi xion sur le vitrail du centre ; le vitrail de droite est consacré à la Vierge Marie avec l’Assomption. Dans le transept gauche : Lève toi et marche et La résurrection de Lazare
Et dans le transept droit : Pierre reçoit la clé du Paradis et la Gué-rison du lépreux.

Fin 1889, un nouvel harmonium est acheté (600 marks, décision du 3 novembre 1889 du conseil de fabrique) et en 1901, grâce 

au legs de Mme Lejaille de 8 000 Marks, l’orgue construit par la maison Voit (10 000 Marks) est installé dans l’église. Le 7 décem-bre 1894, le conseil de fabrique autorise le curé « à faire exécuter une chaire à prêcher digne de cette église » pour 360 marks. Cette chaire a été enlevée dans les années 1970. 

Le clocher et les clochesLe clocher de 42,80 m de haut se compose d’un couronnement de 24 m, une fl èche de 14 m, une croix de fer de 4 m et le coq en cuivre de 0,80 m de haut. 
L’histoire des cloches d’un village de Lorraine est souvent liée à l’histoire du pays, parce que le métal des cloches, objet de paix, fut transformé en objet de guerre.Les deux plus anciennes cloches ont servi jusqu’en 1885. 
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De tous les chemins qui conduisent à Marly, 

on aperçoit le clocher de celle que l’on appelle 

La Cathédrale de la Seille. C’est un imposant édifi ce 

qui témoigne de la foi des habitants du village.

L’église Saint-Brice
Cathédrale de la Seille
L’ancienne église accueillait environ 354 paroissiens soit la moitié 

des habitants de l’époque à Marly. Un tableau de Saint-Sébastien 

y était accroché. Il fut peint en 1683 par le Sieur Dupuis, de Metz, 

qui avait eu deux pistoles d’arrhes lors de la commande de Ciron 

Henry, échevin de la paroisse de Marly et receveur de l’église. Une 

nouvelle cloche a été baptisée le 21 décembre 1678 avec Messire 

Thomas de Berard, seigneur de la Grillonnière et échevin de Metz 

et Louise de Gournay, pour parrain et marraine. La sacristie avait 

été inaugurée le 5 mai 1688.

Construite pour remplacer cette ancienne église qui menaçait de 

tomber en ruines, sa première pierre fut posée et bénie le 1er mai 

1861 en présence de l’abbé Noirjean. Mgr l’Evêque Paul Georges 

Marie Dupont des Loges consacra l’église solennellement le 14 

octobre 1862. L’architecte messin, M. Jacquemin, a dressé les 

plans de cette église de style ogival construite par l’entrepreneur, 

M. Laurent. Plantée sur la rive gauche, la fl èche du clocher de 18 m 

de haut domine la vallée de la Seille et se refl ète en toutes saisons 

sur l’eau de la rivière. 

Ce qui surprend le visiteur qui pénètre à l’intérieur, c’est la pureté 

des lignes de la nef et du chœur. Rien n’arrête le regard qui monte 

des colonnes jusqu’aux croisées d’ogives de la nef. Ce dépouille-

ment qui invite au silence est d’une grande luminosité, grâce aux 

vitraux d’où tombe la lumière colorée sur la pierre de Jaumont. 

Le chemin de croix et ses quatorze stations, est érigé par l’abbé 

Georgen, archiprêtre de Pournoy-la-Grasse le 29 octobre 1854 

dans l’ancienne église, et béni à nouveau en novembre 1862.

A l’automne 1944, lors des combats de la Libération, les obus de 

l’artillerie américaine, établie sur les hauteurs d’Arry, endomma-

gèrent le clocher pour raison stratégique. Il ne restait plus que le 

clocheton de droite. Les vitraux furent brisés et la toiture for-

tement touchée. Les travaux de réfection ont été réalisés entre 

juillet 1946 et 1949 par l’entreprise de maçonnerie Victor Minzani 

et le maître charpentier, Boleslaw Rajecki, de Marly-Haut, mais 

les vitraux actuels n’ont pas la splendeur des anciens...

Dans le chœur, on découvre : l’Annonciation ; la naissance de Jé-

sus ; Jésus au temple sur le vitrail de gauche ; Jésus chez Pilate ; 

la fl agellation ; la crucifi xion sur le vitrail du centre ; le vitrail de 

droite est consacré à la Vierge Marie avec l’Assomption. 

Dans le transept gauche : Lève toi et marche et La résurrection 

de Lazare
Et dans le transept droit : Pierre reçoit la clé du Paradis et la Gué-

rison du lépreux.

Fin 1889, un nouvel harmonium est acheté (600 marks, décision 

du 3 novembre 1889 du conseil de fabrique) et en 1901, grâce 

au legs de Mme Lejaille de 8 000 Marks, l’orgue construit par la 

maison Voit (10 000 Marks) est installé dans l’église. Le 7 décem-

bre 1894, le conseil de fabrique autorise le curé « à faire exécuter 

une chaire à prêcher digne de cette église » pour 360 marks. Cette 

chaire a été enlevée dans les années 1970. 

Le clocher et les cloches
Le clocher de 42,80 m de haut se compose d’un couronnement 

de 24 m, une fl èche de 14 m, une croix de fer de 4 m et le coq en 

cuivre de 0,80 m de haut. 

L’histoire des cloches d’un village de Lorraine est souvent liée à 

l’histoire du pays, parce que le métal des cloches, objet de paix, 

fut transformé en objet de guerre.

Les deux plus anciennes cloches ont servi jusqu’en 1885. 
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De tous les chemins qui conduisent à Marly, on aperçoit le clocher de celle que l’on appelle La Cathédrale de la Seille. C’est un imposant édifi ce qui témoigne de la foi des habitants du village.
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L’ancienne église accueillait environ 354 paroissiens soit la moitié des habitants de l’époque à Marly. Un tableau de Saint-Sébastien y était accroché. Il fut peint en 1683 par le Sieur Dupuis, de Metz, qui avait eu deux pistoles d’arrhes lors de la commande de Ciron Henry, échevin de la paroisse de Marly et receveur de l’église. Une nouvelle cloche a été baptisée le 21 décembre 1678 avec Messire Thomas de Berard, seigneur de la Grillonnière et échevin de Metz et Louise de Gournay, pour parrain et marraine. La sacristie avait été inaugurée le 5 mai 1688.
Construite pour remplacer cette ancienne église qui menaçait de tomber en ruines, sa première pierre fut posée et bénie le 1er mai 1861 en présence de l’abbé Noirjean. Mgr l’Evêque Paul Georges Marie Dupont des Loges consacra l’église solennellement le 14 octobre 1862. L’architecte messin, M. Jacquemin, a dressé les plans de cette église de style ogival construite par l’entrepreneur, 
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Ce qui surprend le visiteur qui pénètre à l’intérieur, c’est la pureté des lignes de la nef et du chœur. Rien n’arrête le regard qui monte des colonnes jusqu’aux croisées d’ogives de la nef. Ce dépouille-ment qui invite au silence est d’une grande luminosité, grâce aux vitraux d’où tombe la lumière colorée sur la pierre de Jaumont. Le chemin de croix et ses quatorze stations, est érigé par l’abbé Georgen, archiprêtre de Pournoy-la-Grasse le 29 octobre 1854 dans l’ancienne église, et béni à nouveau en novembre 1862.

A l’automne 1944, lors des combats de la Libération, les obus de l’artillerie américaine, établie sur les hauteurs d’Arry, endomma-gèrent le clocher pour raison stratégique. Il ne restait plus que le 

clocheton de droite. Les vitraux furent brisés et la toiture for-tement touchée. Les travaux de réfection ont été réalisés entre juillet 1946 et 1949 par l’entreprise de maçonnerie Victor Minzani et le maître charpentier, Boleslaw Rajecki, de Marly-Haut, mais les vitraux actuels n’ont pas la splendeur des anciens...Dans le chœur, on découvre : l’Annonciation ; la naissance de Jé-sus ; Jésus au temple sur le vitrail de gauche ; Jésus chez Pilate ; la fl agellation ; la crucifi xion sur le vitrail du centre ; le vitrail de droite est consacré à la Vierge Marie avec l’Assomption. Dans le transept gauche : Lève toi et marche et La résurrection de Lazare
Et dans le transept droit : Pierre reçoit la clé du Paradis et la Gué-rison du lépreux.

Fin 1889, un nouvel harmonium est acheté (600 marks, décision du 3 novembre 1889 du conseil de fabrique) et en 1901, grâce 

au legs de Mme Lejaille de 8 000 Marks, l’orgue construit par la maison Voit (10 000 Marks) est installé dans l’église. Le 7 décem-bre 1894, le conseil de fabrique autorise le curé « à faire exécuter une chaire à prêcher digne de cette église » pour 360 marks. Cette chaire a été enlevée dans les années 1970. 

Le clocher et les clochesLe clocher de 42,80 m de haut se compose d’un couronnement de 24 m, une fl èche de 14 m, une croix de fer de 4 m et le coq en cuivre de 0,80 m de haut. 
L’histoire des cloches d’un village de Lorraine est souvent liée à l’histoire du pays, parce que le métal des cloches, objet de paix, fut transformé en objet de guerre.Les deux plus anciennes cloches ont servi jusqu’en 1885. 
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Il était 21 h 40 durant cette nuit 
du 24 au 25 février 1944 quand 
le Lancaster JB604 fut attaqué 
par un chasseur de nuit alle-
mand.

Touché de plein fouet, le bom-
bardier britannique commença 
à perdre de l’altitude.
Le lieutenant Vernon Jones et 
quatre des membres de son 
équipage n’avaient plus que 
huit minutes à vivre…

C’est l’histoire de ce crash dra-
matique sur la ville de Marly 
que nous vous proposons de 
découvrir ici.

Le livre est en vente en mairie

60 pages / 11€

REVIVEZ 
L’HISTOIRE DU 
LANCASTER !

IDÉES CADEAUX  IDÉES CADEAUX  IDÉES CADEAUX  IDÉES CADEAUX 
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Cérémonie civile  
au Nec

Cérémonie militaire  
au monument aux morts

Un des temps forts de 
cette commémoration : 

Anna Mougenez et 
Jules Webert, membres 

du conseil municipal 
des enfants, ont lu un 

texte sur l’immédiat 
après-guerre, thème de 
cette 10e journée de la 

mémoire.

Associations patriotiques, 
autorités civiles et militaires  
ont procédé aux dépôts de gerbe 
au pied du monument aux morts. 
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Marthe Cohn, espionne et résistante  
juive dans l’Allemagne nazie,  
a honoré de sa présence la cérémonie  
civile qui s’est déroulée au Nec.

L’harmonie municipale, dirigée par 
Ferdinand Bistocchi, a ainsi accompagné 
80 choristes : la chorale de Marly, 
dirigée par Guillaume Gosley, renforcée 
pour l’occasion par le cœur régional de 
Lorraine dirigé par Jacky Locks et la 
troupe Locksley Mus. 

Défilé dans les rues 
de Marly centre

Entre les interventions des élus et la diffusion 
d’un �lm abordant l’immédiat après-guerre en 

Moselle, les collégiens de Marly ont présenté 
des travaux réalisés sur le concept du héros. 

Ils ont pu ensuite rencontrer de véritables 
héros comme Marthe Cohn.

Déroulement de la cérémonie : salut au drapeau, revue 
des troupes, lecture par des enfants du CME de Marly, 

dépôts de gerbe, sonnerie aux morts suivie d'une 
minute de silence, hymne national dans son intégralité, 

compliments des autorités aux porte-drapeaux.

 LA 10e JOURNÉE DÉPARTEMENTALE  
DE LA MÉMOIRE MOSELLANE À MARLY
Le 16 octobre dernier, notre ville a accueilli une grande commémoration 
départementale. Près de 400 portes drapeaux ont dé�lé dans les rues  

de Marly. Retour en image sur cet événement exceptionnel.
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Première édition  
de La Marlienne
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26e rencontres de BD

L’association The lucky seventh de Sillegny et Jacques 
Lesquibille, modéliste, ont exposé leurs maquettes de 
reconstitution de la bataille de la Seille et du village de Sillegny.

A l’occasion de la 26e édition  
des Rencontres de BD, les auteurs 
ont rencontré leur public pour  
des séances de dédicaces.
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L’association The lucky 
seventh de Sillegny et Jacques 

Lesquibille, modéliste, tous les trois costumés 
pour l’occasion, à côté de Philippe Jarbinet, l’invité d’honneur, et 
de Jean Pauline, créateur et organisateur des Rencontres de BD.

Les lauréats des différents prix 
à l’occasion de la cérémonie 

de clôture.

56'08 : arrivée du maire de 
Marly, Thierry Hory et du maire 
d'Adaincourt, Philippe Nicolas.

La première édition de La Marlienne a 
remporté un franc succès ce 13 novembre :  

499 coureurs ont participé à cette course  
malgré le mauvais temps !

Bravo aux services techniques et à la police municipale qui ont permis la pleine réussite de cette manifestation.

 Page 30    Écho de Marly n°90 - HIVER 2016 Écho de Marly n°90 - HIVER 2016   Page 31 



 Ç
A 

C'
ES

T 
PA

SS
É 

À 
M

AR
LY

 Ç
A 

C'
ES

T 
PA

SS
É 

À 
M

AR
LY

La CLCV a organisé sa traditionnelle Fête des enfants  
le 10 septembre sur la place de Gaulle.

Visite des nouvelles installations  
de la cantine du CSC La Louvière lors 
de l’inauguration en septembre dernier.

Anciens combattants, 
élus et enfants de l’école 
élémentaire Henrion 
commémorent la journée 
du souvenir  
le 19 septembre.

Entourés des jeunes du CME, les élus 
ont inauguré la fête foraine le 17 
septembre.

18 septembre, inauguration  
de la Fête du fromage  
et des produits du terroir.
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 INFOS PRATIQUES
MAIRIE
8 rue des Écoles - 57155 MARLY
Tél. : 03 87 63 23 38
Fax : 03 87 56 07 10
Site internet : www.marly57.fr
E-mail : info@marly57.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 17h - Permanence état 
civil de 17h à 18h
Mairie annexe : 1 rue du XIe régiment d’aviation,  
ouvert les mercredis et vendredis de 14h à 17h
Tél. : 03 87 66 25 29

CCAS
8 rue des Écoles - 57155 MARLY
Tél. : 03 87 63 01 99
Fax : 03 87 56 07 10
Responsable : Isabelle Paseck

POLICE MUNICIPALE
13 Place de Gaulle
Tél. : 03 87 64 80 17
Fax : 03 87 32 56 68
E-mail : police-marly57@orange.fr
Tél. police nationale  
de Montigny-lès-Metz : 03 87 66 36 44
Tél. hôtel de police de Metz :  
03 87 16 17 17 (24h/24)
Police secours : composer le 17

HALTE-GARDERIE LA MAISON DES LOUPIOTS
1 rue de Bretagne
Tél. : 03 87 62 69 61
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi  
de 7h30 à 18h30
Directrice : Magali Meny

CENTRE SOCIO-CULTUREL LA LOUVIÈRE
54 rue de la Croix St-Joseph 
Tél. : 03 87 62 35 84
Fax : 03 87 50 37 32
E-mail : csc.la.louviere@hotmail.fr
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi  
de 9h à 12h et de 14h à 18h30
Directeur : Alain Barthès

BIBLIOTHÈQUE
CSC La Louvière - 54 rue de la Croix St-Joseph 
Tél. : 03 87 62 39 52
Site internet : http://bibliothequemarly.over-blog.fr
E-mail : bibliotheque@marly57.fr
Horaires d’ouverture : mardi de 15h à 18h,  
mercredi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h,  
jeudi de 15h à 18h, vendredi de 15h à 19h  
et le samedi de 14h à 17h
Responsable : Julie Daniel 

CONSERVATOIRE MUNICIPAL
Château Henrion - 39 rue de Metz
Fax : 03 87 57 15 03
Tél. : 03 87 66 97 38 (musique)
Tél. : 03 87 20 01 24 (danse)
E-mail : conservatoire.marly57@wanadoo.fr
Directeur : Ferdinand Bistocchi

CONSOTHÈQUE CLCV MARLY & ENVIRONS
CSC La Louvière, entrée c
Tél. : 03 87 63 72 41
E-mail : clcvmarly@gmail.com
Site internet : www.clcv.org
Horaires d’ouverture : vendredi de 15h à 17h

CINEMA MARLYMAGES
39, rue de Metz 
Tél. : 03 87 63 09 36
Fax : 03 87 57 55 89
Site internet : www.marlymages.org

NEC
1 avenue du Long Prey
CSC La Louvière - 54 rue de la Croix Saint-Joseph 
Tél. : 03 87 63 23 38
Fax : 03 87 50 37 32
E-mail : v.bauer@marly57.fr
Site internet : www.lenecmarly.fr

NAISSANCES
 CHANG Maël né le 5 août 2016
 JOLY MANTERNACH Cléo née le 26 août 2016
 NICOLAY Emma née le 7 septembre 2016 
 DUMET Ethan né le 12 septembre 2016
 DUFOUR Lysandro né le 18 septembre 2016
 SZUMILAS Louis né le 30 septembre 2016 
 ZEGOUA Lucas né le 10 octobre 2016
 ARBEX GUIMARAES Théo né le 13 octobre 2016
 HOUILLEZ Leïla née le 26 octobre 2016
 PRELLA Benjamin né le 26 octobre 2016 
 FRANQUIN Margaux née le 2 novembre 2016

MARIAGES
 BEGREM Cédric et BLONDE Aurélie le 13 août 2016 
 GREGOIRE Tony et STRADELLA Sophie le 20 août 2016
 CAZÉ Jean Sébastien et SICHEL Sophie le 27 août 2016
 MATTHIAS Guillaume et LABRIET Céline le 03 septembre 2016
 ROUQUIER Jean-Baptiste et PIERROT Adeline le 10 septembre 2016
 VINCENT Benoit et DELIGNY Karine le 10 septembre 2016
 SAMSON Alexandre et MAGISTER Cindy le 17 septembre 2016
 COUSIN Laurent et PERRIN Julie le 24 septembre 2016
 DELLES Denis et LAMBINET Claudine le 29 octobre 2016

DÉCÈS
 JACOB Gilbert Nicolas le 29 juillet 2016
 BRANSTETT veuve FLACHET Juliette le 1er août 2016
 ERMACORA Ivano le 4 août 2016
 HULATA Joseph le 13 août 2016
 LORRAIN Lucette le 16 août 2016
 MOLTINI veuve GUERARD Madeleine le 18 août 2016
 JACQUES Jean-Pierre le 24 août 2016
 RICO Josette le 25 août 2016
 UNTEREINER Reine le 26 août 2016
 FRIEDRICH veuve AMAUDRY Gerhild le 4 septembre 2016 
 PLUMEREY épouse MANGIN Alice le 5 septembre 2016
 BOUR veuve SCALZO Marie-Thérèse le 6 septembre 2016
 TOURSCHER Albert le 7 septembre 2016
 WEHR épouse MONIN Nicole le 10 septembre 2016
 ALBICOCCO Giuseppe le 10 septembre 2016
 HILT Joseph le 11 septembre 2016
 RENAUDIN épouse PARISOT Mireille le 18 septembre 2016
 JANSEN veuve FILIPPIN Marie-Louise le 23 septembre 2016
 GALLIOT Jean le 30 septembre 2016 
 HAAS Marc le 1er octobre 2016
 WEBERT veuve ANTOINE Jacqueline le 13 octobre 2016
 FOINONT veuve DEPIERRE Anne-Marie le 19 octobre 2016
 WILMET Michel le 24 octobre 2016
 CHOPIN Marie-Thérèse le 26 octobre 2016
 BEITZ veuve HARTMANN Anne-Catherine le 27 octobre 2016

Les personnes françaises nouvellement arrivées à Marly ainsi que les 
ressortissants européens désireux de s’inscrire sur les listes électorales 
européennes sont invités à se présenter en mairie au service accueil-
population jusqu’au 31 décembre 2016. 
Il est rappelé que les ressortissants européens sont électeurs et 
éligibles en ce qui concerne les élections municipales et européennes.

POUR VOTER EN 2017, INSCRIVEZ-VOUS  
AU PLUS TARD, LE 31 DECEMBRE 2016 V

IE
 C

IV
IQ

UE

COMMENT S’INSCRIRE  
SUR LES LISTES ÉLECTORALES ?
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les 
listes électorales. L’inscription est automa-
tique pour les jeunes de 18 ans domiciliés 
à Marly. En dehors de cette situation, l’ins-
cription sur les listes doit faire l’objet d’une 
démarche volontaire.

POUR ÊTRE ÉLECTEUR, IL FAUT :
  être âgé d’au moins 18 ans,
  être de nationalité française,
  jouir de ses droits civils et politiques.

OÙ S'INSCRIRE ?
  À la mairie de son domicile.

QUAND S'INSCRIRE ?
  Mis à part quelques cas particuliers, pour 
pouvoir voter, il faut s’inscrire avant la �n 
de l’année qui précède le scrutin.

PIÈCES À FOURNIR :
  document d’identité en cours de validité 
(CNI, passeport),

  justi�catif de domicile de moins de 3 mois.

Il est possible de s’inscrire à tout moment 
de l’année, mais vous ne pouvez voter qu’à 
partir du 1er mars de l’année suivante (après 
la révision annuelle des listes électorales).

VOUS ÊTES RESSORTISSANT  
D’UN ÉTAT MEMBRE DE L’UNION  
EUROPÉENNE ?
Vous pouvez vous faire inscrire sur la liste 
électorale complémentaire en vue des élec-
tions municipales et européennes.

CONDITIONS : 
  les citoyens de l’Union Européenne rési-
dant en France peuvent participer aux 
élections municipales et européennes 
dans les mêmes conditions que les élec-
teurs français.

PIÈCES À FOURNIR :
  document d’identité en cours de validité 
(titre de séjour, passeport) et justi�catif de 
domicile ou de résidence datant de moins 
de 3 mois.

Une permanence 

sera assurée  

le 31 décembre  

de 9h à 12h

Élections  
présidentielles  
et législatives  

en 2017

Plus que quelques jours  
pour vous inscrire sur les listes électorales !

Quand un conseiller municipal démissionne, 
il est remplacé par le suivant de liste qui 
accepte de reprendre les fonctions. Ainsi, en 
juillet dernier, le groupe majoritaire Ensemble 
pour Marly a été rejoint par Nathalie Gérard 
en remplacement de Valérie Laurent. 
Elle participe à la commission Travaux-
urbanisme-circulation-sécurité, à celle des 
bâtiments et du patrimoine ainsi qu’aux 
commissions Scolaire et Jeunesse et sports. 

Elle représentera également la municipalité 
au conseil d’administration du CCAS et du LPR 
André Citroën. Agnès Lehair d’Agir pour Marly 
et Thibaut Albrech de Marly bleu marine ont 
donné leur démission du conseil municipal. 
Deux nouveaux élus ont été installés lors de 
la séance du 11 octobre  : Mme Lehair est 
remplacée par Jean-Paul Blancmunier. Il est 
devenu membre de la commission Culture, 
fêtes et cérémonies. M. Albrech est remplacé 

par Béatrice Willemin. Elle fait désormais 
partie de toutes les commissions puisqu’il 
n’y a qu’un seul représentant de cette liste 
qui siège au conseil de Marly.

 TROIS NOUVEAUX CONSEILLERS  
AU CONSEIL MUNICIPAL

Nathalie Gérard, Jean-Paul 
Blancmunier et Béatrice 

Willemin font maintenant 
parti du conseil municipal 

de notre ville. 
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DÉCEMBRE
Samedi 10 décembre, 20h30 Grande soirée caritative au pro�t du Téléthon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . NEC
Samedi 10 décembre, de 14h à 16h Zumbathon kids  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cosec
Dimanche 11 décembre, de 14h à 17h Zumbathon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NEC

JANVIER
Du 5 janvier au 19 février Festival du �lm contemporain japonais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Marlymages
Vendredi 6 et samedi 7 janvier, 20h 
et dimanche 8 janvier, 16h Concerts de Nouvel An, vœux du maire à la population  . . . . . . . . . . . NEC
Jeudi 12 janvier, 20h Slimane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NEC
Dimanche 15 janvier, 10h Assemblée générale de l’AAPPMA Le Brochet  . . . . . . . . . . . . . . . . . . CSC La Louvière
Dimanche 22 janvier, 10h Assemblée générale du club de philatélie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CSC La Louvière
Dimanche 22 janvier Repas des anciens  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NEC
Samedi 28 janvier, 20h30 Julien Strelzyk . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NEC
Samedi 28 janvier, 20h30 Blanche Maupas l’amour fusillé par le Théâtre Aristote . . . . . . . . . . . CSC La Louvière

FÉVRIER
Mardi 7 février, de 16h à 19h30 Collecte de sang . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CSC La Louvière
Samedi 11 février, 17h Assemblée générale de la CLCV  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CSC La Louvière
Du lundi 13 au vendredi 24 février Centre aéré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CSC La Louvière
Jeudi 23 février Assemblée générale des comités de quartier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Marlymages
Vendredi 24 février, 19h Loto de l’ACL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CSC La Louvière
Du 27 février au 3 mars Bourse aux vêtements printemps/été  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CSC La Louvière

MARS
Samedi 4 mars, 20h Jean-Luc Lemoine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NEC
Dimanche 5 mars, 14h30 Peppa pig . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NEC
Vendredi 10 mars, 20h Arnaud Tsamere . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NEC
Dimanche 19 mars, à partir de 9h Bourse aux poissons . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NEC
Dimanche 19 mars Commémoration du Cessez le feu de la guerre d’Algérie . . . . . . . . . . Monument aux morts
Vendredi 24 mars Assemblée générale de l’Amicale des donneurs de sang . . . . . . . . . . CSC La Louvière
Samedi 25 mars, 20h30 Concert de printemps . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NEC

AVRIL
Du 1er au 9 avril Exposition photos de Regard Images . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CSC La Louvière
Du lundi 10 au vendredi 21 avril Centre aéré . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CSC La Louvière
Dimanche 2 avril, 20h Amanda Lear . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NEC
Dimanche 23 avril Elections présidentielles (premier tour)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Vendredi 28 avril, 20h Mieko Miyazaki trio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NEC
Samedi 29 et dimanche 30 avril Une Rose un espoir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Rues de Marly
Dimanche 30 avril, 20h30 Requiem de Mozart par l’orchestre symphonique de Marly . . . . . . . . NEC

Zumbathon 
Dimanche 11 décembre au Nec 

E-mail : quentin.zumba@hotmail.fr

10€ en prévente 
15€ sur place


